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DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 
 

Note différentielle entre : 

 Le cahier technique P3.2017.1.1 daté du 9 février 2017 et publié le 15 février 2017, 
complété des évolutions présentes dans le Journal de Maintenance de la Norme 
P3.2017.1 (Versions 1 et 2) 

o http://www.dsn-
info.fr/documentation/dsn_cahier_technique_p3_2017.1.pdf 

o http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1331/ 

 Le cahier technique P3.2018.1 daté du 27 mars 2017 et publié le 28 mars 2017 
o http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1374/ 

 
 
 
 

Version Modifications 

1.0 Initialisation du document 

1.1 

o Ajout d’une modification en rubrique « Devise de la déclaration - 
S21.G00.05.010 » 

o Suppression du chapitre concernant la modification des valeurs d’énumération 
en rubrique « Ancienne Modalité d'exercice du temps de travail  - 
S21.G00.41.008 », car ces modifications avaient déjà été portées dans la 
version 1 du Journal de Maintenance de la Norme P3.2017.1  

o Correction de la nature des rubriques « Type du taux de prélèvement à la 
source S21.G00.50.007 » et « Type d’erreur - S89.G00.93.002 » 

o Précisions sur la nature des rubriques « Mois de l’erreur - S21.G00.56.001 » et 
« Mois de l’erreur - S89.G00.93.001 »  

o Modification des valeurs d’énumération en rubrique « Motif de l’arrêt - 
S21.G00.60.001 » 

o Ajout de la référence au CCH-11 en rubrique « Identifiant du taux de 
prélèvement à la source - S89.G00.92.009 » 

o Indication de la suppression du CCH-12 en rubrique « Nombre d'heures de DIF 
n'ayant pas été utilisées - S21.G00.62.010 » dans le Tableau des Usages de 
Contrôles 

o Corrections mineures de forme et mise en page 

1.2 
o Clarification de la date du CT P3.2017.1.1 de référence 
o Correction d’une coquille concernant la rubrique S21.G00.20.007 : il faut lire « 

dernier jour » et non pas « premier jour » 

http://www.dsn-info.fr/documentation/dsn_cahier_technique_p3_2017.1.pdf
http://www.dsn-info.fr/documentation/dsn_cahier_technique_p3_2017.1.pdf
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Introduction 
 
Le présent document vise à faire apparaître l’ensemble des différences des rubriques entre le 
cahier technique P3.2017.1.1 (incluant les évolutions portées par le JMN Versions 1 et 2) et 
P3.2018.1. 
 
Pour plus d’informations concernant l’évolution de la Norme NEODeS, vous pouvez poser toutes vos 
questions à notre équipe support directement sur la base de connaissances de DSN-info en cliquant 
ici. 
 
 
 

Légende 
 

Légende : 
Emplacement de la modification dans le cahier technique 

 

 

 

 
 
 

Elément supprimé en rouge                        Elément ajouté en vert 
 
XX. : numéro de l’évolution 

 
 
 
 
 

 
 
  

Avant Après 

  

http://dsn-info.custhelp.com/
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Modifications apportées dans la partie introductive 
 

1. 1.4.1.2. – Cas des entreprises mixtes dont certains salariés relèvent du 
régime agricole 

Avant Après 

La DSN relative aux salariés relevant du régime agricole 
présentera les spécificités suivantes : 
- La rubrique S21.G00.05.008 – Champ de la déclaration 
sera renseignée de la valeur « Déclaration partielle 
régime agricole » 
- La DSN sera déposée sur le point de dépôt spécifique 
au régime agricole 
- La DSN ne concernera que des salariés affiliés au 
régime agricole au titre de la maladie 
 
La DSN relative aux salariés ne relevant pas du régime 
agricole présentera les spécificités suivantes : 
- La rubrique S21.G00.05.008 – Champ de la déclaration 
sera renseignée de la valeur « Déclaration partielle 
régime général » 
- La DSN sera déposée sur le point de dépôt spécifique 
aux régimes de sécurité sociale hors régime agricole 
- La DSN ne concernera que des salariés non affiliés au 
régime agricole au titre de la maladie 

La DSN relative aux salariés relevant du régime agricole 
présentera les spécificités suivantes : 
- La rubrique S20.G00.05.008 – Champ de la déclaration 
sera renseignée de la valeur « Déclaration partielle 
régime agricole » 
- La DSN sera déposée sur le point de dépôt spécifique 
au régime agricole  
- La DSN ne concernera que des salariés affiliés au 
régime agricole au titre de la maladie 
 
La DSN relative aux salariés ne relevant pas du régime 
agricole présentera les spécificités suivantes : 
- La rubrique S20.G00.05.008 – Champ de la déclaration 
sera renseignée de la valeur « Déclaration partielle 
régime général » 
- La DSN sera déposée sur le point de dépôt spécifique 
aux régimes de sécurité sociale hors régime agricole 
- La DSN ne concernera que des salariés non affiliés au 
régime agricole au titre de la maladie 

 

2. 1.4.2. – Les dates d’exigibilité 

Avant Après 

L’envoi de la DSN mensuelle est contraint par une date 
limite de réception par les points de dépôt qui est 
située au 5 du mois pour les entreprises mensualisées 
soumises à cette  échéance pour la DUCS Urssaf ou 
BVM MSA et au 15 du mois pour les autres. L'heure 
limite du dépôt de la DSN le jour d'échéance est 12h 
(midi) en France métropolitaine. A noter que ces dates 
ne préjugent pas des suites qui pourront résulter des 
travaux liés à la montée en charge de la DSN. 

L’envoi de la DSN mensuelle est soumis au respect 
d’une échéance d’exigibilité où la réception de la DSN 
est attendue par les points de dépôt. Selon les 
établissements, l’échéance d’exigibilité est positionnée 
au 5ème ou au 15ème jour du mois suivant le mois 
principal déclaré. L'heure limite du dépôt de la DSN le 
jour d'échéance est 12h (midi) en France 
métropolitaine. A noter que le dépôt initial de la DSN « 
normale » peut être émis jusqu’à 1 mois à l’avance et 3 
mois en retard. Il convient toutefois de veiller aux 
conséquences au niveau de la prise en compte des 
données par les divers destinataires et en termes de 
pénalités pour l’entreprise. 

 

3. 2.1.1 – Les données identifiantes 

Avant Après 

Les données « identifiantes » sont les suivantes : 

 Bloc « Entreprise » 

o SIREN 

Les données « identifiantes » sont les suivantes : 

 Bloc « Entreprise » 

o SIREN 
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 Bloc « Etablissement » 

o NIC 

 Bloc « Adhésion Prévoyance » 
o Référence contrat/ Code organisme/ 

Code délégataire 

 Bloc « Individu » 
o Numéro d’inscription au répertoire 

(NIR) et/ou Numéro technique 
temporaire (NTT) 

o Nom de famille 
o Prénoms 
o Date de naissance 

 Bloc « Contrat (contrat de travail, convention, 
mandat) » 

o Numéro de contrat 
o Date de début de contrat 

 Bloc « Etablissement » 

o NIC 

 Bloc « Individu » 
o Numéro d’inscription au répertoire 

(NIR) et/ou Numéro technique 
temporaire (NTT) 

o Nom de famille 
o Prénoms 
o Date de naissance 

 Bloc « Contrat (contrat de travail, convention, 
mandat) » 

o Numéro de contrat 
Date de début de contrat 

 

4. 2.2.1.2 – Bloc "Base assujettie" (S21.G00.78) 

 
Remarque : le tableau « Après » ci-dessous est affecté d’une coquille dans la mesure où une croix est 
présente à tort dans la cellule à l’intersection de la colonne « Identifiant technique affiliation – 
S21.G00.78.005 » et de la ligne « IRCANTEC ». Cette coquille a été identifiée et fera l’objet d’une 
correction dans le prochain JMN, où la croix sera supprimée de cette cellule.   
 

Avant Après 

  

 
 

 
 
 

                 

Rubriques

Organismes

Code de base 

assujettie

S21.G00.78.00

1

Date de début 

de période de 

rattachement

S21.G00.78.00

2

Date de fin de 

période de 

rattachement

S21.G00.78.00

3

Montant

S21.G00.78.00

4

Identifiant 

technique 

affiliation

S21.G00.78.00

5

Numéro du 

contrat

S21.G00.78.00

6

AGIRC-ARRCO X X X X

Caisse CIBTP X X X X

CAMIEG X X X X

CCVRP X X X X

CNIEG X X X X

Congés 

spectacles 

(AUDIENS)

X X X X

CRPCEN X X X X

CRPNPAC X X X X

Organisme 

complémentaire
X X X X X

DGFiP X X X X

IRCANTEC X X X X X X

MSA X X X X

Pôle emploi X X X X

URSSAF X X X X  
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5. 2.2.1.6 – Bloc "Versement organisme de protection sociale" (S21.G00.20) 

 
Remarque : la première partie du tableau « Après » ci-dessous est affecté d’une coquille dans la 
mesure où la colonne « Date de début de période de rattachement – S21.G00.20.006 » est absente à 
tort. Cette erreur de présentation a été identifiée et fera l’objet d’une correction dans le prochain 
JMN.   
 

Avant Après 

1ère partie du tableau 

 
2ème partie du tableau 

 

 
1ère partie du tableau 

 
2ème partie du tableau 
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6. 2.2.1.6 - Précisions sur la rubrique « Mode de paiement » (S21.G00.20.010) 

Avant Après 

  
 

7. 2.2.2.6 - Paiement des cotisations 

Avant Après 

Modes de paiement 
Les moyens de paiement des cotisations sociales 
possibles en DSN sont multiples et varient selon 
l’organisme destinataire : chèque, virement, 
prélèvement, titre interbancaire de paiement, 
prélèvement SEPA. 

Modes de paiement 
Les moyens de paiement des cotisations sociales 
possibles en DSN sont multiples et varient selon 
l’organisme destinataire : chèque, virement, titre 
interbancaire de paiement, prélèvement SEPA. 

 

8. 2.3.1 – Données annuelles – L’assujettissement des entreprises 

Avant Après 

Cette déclaration est opérée en DSN via le bloc de 
données S21.G00.44 – Assujettissement fiscal. Hors cas 
de cessation de l’activité de l’entreprise, le 
renseignement de ce bloc doit intervenir dans la 
dernière DSN mensuelle exigible avant la date légale 
d’exigibilité fixée par la réglementation fiscale. 

Cette déclaration est opérée en DSN via le bloc de 
données S21.G00.44 – Assujettissement fiscal. Hors cas 
de cessation de l’activité de l’entreprise, le 
renseignement de ce bloc doit intervenir, au plus tard, 
dans la DSN mensuelle de janvier exigible le 5 ou 15 
février. 

 

9. 3.2 – Structuration en blocs et rubriques 

Avant Après 

Pour donner un identifiant aux blocs et aux rubriques, le 
principe adopté est de rester en cohérence 
avec le nommage qui prévaut dans la N4DS, et ce tant 
que la N4DS existe : le nommage des données 
reprend donc la logique de hiérarchisation en structure, 
groupe, sous-groupe, rubrique. 

Pour donner un identifiant aux blocs et aux rubriques, 
le principe adopté est de rester en cohérence 
avec le nommage qui prévaut dans la N4DS, et ce tant 
que la N4DS existe : le nommage des données 
reprend donc la logique de hiérarchisation en structure, 
groupe, bloc, rubrique. 
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10. 7.1 – Données à caractère ponctuel 

Avant Après 

S89.G00.91 - Individu Agirc-Arrco S89.G00.91 - Individu non salarié 

 

Avant Après 

S89.G00.92 - Bases spécifiques Agirc-Arrco  S89.G00.92 - Bases spécifiques individu non salarié 

 

11. 8 –Arborescences DSN Mensuelle 

Avant Après 

S89.G00.91 - Individu Agirc-Arrco S89.G00.91 - Individu non salarié 

 

Avant Après 

S89.G00.92 - Bases spécifiques Agirc-Arrco  S89.G00.92 - Bases spécifiques individu non salarié 

 

Modifications apportées dans la partie technique 
 

12. Rubriques – page 95 

Avant Après 

Détail des rubriques par sous-groupe  Détail des rubriques par bloc 

 

13. Rubrique « Numéro de version de la norme utilisée » (S10.G00.00.006) 

Avant Après 

Enumération   
 
P03V01 - Phase 3 Version 1 

Enumération   
 
P18V01 - Année 2018 Version 1  

 

14. Rubrique « Type de la déclaration » (S20.G00.05.002) 

Avant Après 

 SIG-11 : Si la rubrique « Type de la déclaration – 
S20.G00.05.002 » est renseignée avec la valeur « 01 - 
déclaration normale » ou « 03 - déclaration annule et 
remplace intégral », alors au moins un bloc « Individu – 
S21.G00.30 »  doit être présent dans la déclaration. 

 

15. Rubrique « Devise de la déclaration » (S20.G00.05.010) 

Avant Après 

SIG-11 : Si la rubrique "Devise de la déclaration - 
S20.G00.05.010" est renseignée avec la valeur "02 - 
franc Pacifique", les trois premières valeur de la 
rubrique "Code postal -S21.G00.06.005" doivent être 
"986" pour Wallis et Futuna, "987" pour la Polynésie 

SIG-11 : Si la rubrique "Devise de la déclaration - 
S20.G00.05.010" est renseignée avec le caractère "02 - 
franc Pacifique", les trois premiers caractères de la 
rubrique "Code postal -S21.G00.06.005" doivent être 
"986" pour Wallis et Futuna, "987" pour la Polynésie 
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Française ou "988" pour la Nouvelle Calédonie. Française ou "988" pour la Nouvelle Calédonie. 

 

16. Rubrique « Type » (S20.G00.07.004) 

Avant Après 

Enumération  
 
05 - Contact chez le déclaré pour le recouvrement des 
cotisations (retraite complémentaires et autres) 

Enumération  
 
05 - Contact chez le déclaré pour le recouvrement des 
cotisations (retraite complémentaire et autres) 

 

17. Rubrique « Nature juridique de l'employeur » (S21.G00.11.017) 

Avant Après 

CCH-11 : Cette rubrique est obligatoire si et seulement 
si le Type de gestion de l'Assurance chômage 
(S21.G00.40.029) d'au moins un contrat de travail est 
renseigné de la valeur "03 - employeur ayant adhéré au 
régime d'Assurance chômage (adhésion révocable)" ou 
"04 - employeur ayant adhéré au régime d'Assurance 
chômage (adhésion non révocable)".  

CCH-11 : Cette rubrique est obligatoire si le Type de 
gestion de l'Assurance chômage (S21.G00.40.029) d'au 
moins un contrat de travail est renseigné de la valeur 
"03 - employeur ayant adhéré au régime d'Assurance 
chômage (adhésion révocable)" ou "04 - employeur 
ayant adhéré au régime d'Assurance chômage 
(adhésion non révocable)".  

 

18. Rubrique « Date de clôture de l'exercice comptable» (S21.G00.11.018) 

Suppression de la rubrique « Date de clôture de l'exercice comptable - S21.G00.11.018 » au niveau du 
bloc « Etablissement - S21.G00.11 » 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : I 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : I 

 

 

19. Rubrique « Date d’effet de l’adhésion au dispositif TESE/CEA » 
(S21.G00.11.113) 

Création de la rubrique « Date d’effet de l’adhésion au dispositif TESE/CEA - S21.G00.11.113 » au 
niveau du bloc « Etablissement - S21.G00.11 » 
 
Remarque : Cette nouvelle rubrique est exclusivement alimentée par les centres TESE de l’ACOSS 
dans le cadre du dispositif TESE/CEA. Elle ne doit en conséquence pas être développée par les 
éditeurs de logiciels et ne doit pas être renseignée par les déclarants autres que l’ACOSS. 
Par soucis de clarté, les précisions susmentionnées seront apportées en partie introductive et dans la 
définition de la présente rubrique dans une version ultérieure du Cahier Technique. 
 

Avant Après 

 Identifiant sémantique 
 
Etablissement.DateEffetAdhesionTESECEA 
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Avant Après 

 Nature  
 
Date 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[8,8] 

 

Avant Après 

 SIG-11 : Si la rubrique « Nom de l'éditeur – 
S10.G00.00.002 » est renseignée à « ACOSS », dans ce 
cas la présente rubrique est obligatoire.  

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : I 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : I 

 

20. Rubrique « Date d’effet de la sortie du dispositif TESE/CEA » 
(S21.G00.11.114) 

Création de la rubrique « Date d’effet de la sortie du dispositif TESE/CEA - S21.G00.11.114 » au niveau 
du bloc « Etablissement - S21.G00.11 »  
 
Remarque : Cette nouvelle rubrique est exclusivement alimentée par les centres TESE de l’ACOSS 
dans le cadre du dispositif TESE/CEA. Elle ne doit en conséquence pas être développée par les 
éditeurs de logiciels et ne doit pas être renseignée par les déclarants autres que l’ACOSS. 
Par soucis de clarté, les précisions susmentionnées seront apportées en partie introductive et dans la 
définition de la présente rubrique dans une version ultérieure du Cahier Technique. 
 

Avant Après 

 Identifiant sémantique 
 
Etablissement.DateSortieTESECEA  

 

Avant Après 

 Nature  
 
Date 
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Avant Après 

 Longueur 
 
[8,8] 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : I 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : I 

 
 

21. Rubrique « Référence du contrat de Prévoyance » (S21.G00.15.001) 

Avant Après 

CCH-11 : Plusieurs sous-groupes "Adhésion Prévoyance 
- S21.G00.15" peuvent être présents dans une 
déclaration, mais ils ne peuvent pas être renseignés 
avec les mêmes valeurs dans les rubriques "Référence 
du contrat de Prévoyance - S21.G00.15.001" et "Code 
organisme de Prévoyance - S21.G00.15.002". 

CCH-11 : Plusieurs blocs "Adhésion Prévoyance - 
S21.G00.15" peuvent être présents dans une 
déclaration, mais ils ne peuvent pas être renseignés 
avec les mêmes valeurs dans les rubriques "Référence 
du contrat de Prévoyance - S21.G00.15.001" et "Code 
organisme de Prévoyance - S21.G00.15.002". 

 

Avant Après 

CCH-13 : Une "Adhésion Prévoyance" avec personnel 
couvert (S21.G00.15.004 = "01 - Oui, concerne au moins 
un salarié de l'établissement d'affectation") doit être 
référencée dans au moins un sous-groupe "Affiliation 
Prévoyance - S21.G00.70" de la déclaration. Ce contrôle 
ne s’applique pas si le « Code APET - S21.G00.11.002 » 
de l'établissement d'affectation est renseigné avec la 
valeur « 7820Z - Activités des agences de travail 
temporaire ». 

CCH-13 : Une "Adhésion Prévoyance" avec personnel 
couvert (S21.G00.15.004 = "01 - Oui, concerne au moins 
un salarié de l'établissement d'affectation") doit être 
référencée dans au moins un bloc "Affiliation 
Prévoyance - S21.G00.70" de la déclaration. Ce contrôle 
ne s’applique pas si le « Code APET - S21.G00.11.002 » 
de l'établissement d'affectation est renseigné avec la 
valeur « 7820Z - Activités des agences de travail 
temporaire ». 

 

22. Rubrique « Code délégataire de gestion » (S21.G00.15.003) 

Avant Après 

Définition  
 
Organisme tiers à qui l'organisme de Prévoyance a 
délégué tout ou partie de la gestion du contrat. Cette 
rubrique peut être alimentée, en complément du code 
organisme, uniquement sur instruction spécifique de 
l'institution de prévoyance, ou de la mutuelle, ou de la 
société d'assurances qui fournira les valeurs à utiliser. 

Définition  
 
Organisme tiers à qui l'organisme de Prévoyance a 
délégué tout ou partie de la gestion du contrat. Cette 
rubrique peut être alimentée, en complément du code 
organisme, uniquement sur instruction spécifique de 
l'institution de prévoyance, de la mutuelle, de la société 
d'assurances ou de l'organisme complémentaire non 
fédéré par un membre du GIP-MDS (CTIP, FFSA, FNMF) 
qui fournira les valeurs à utiliser. 
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23. Rubrique « Identifiant technique Adhésion » (S21.G00.15.005) 

Avant Après 

CCH-11 : Cet identifiant doit être unique dans la 
déclaration pour chaque sous-groupe "Adhésion 
Prévoyance - S21.G00.15". 

CCH-11 : Cet identifiant doit être unique dans la 
déclaration pour chaque bloc "Adhésion Prévoyance - 
S21.G00.15". 

 

24. Rubrique « Identifiant Organisme de Protection Sociale » (S21.G00.20.001) 

Avant Après 

CCH-12 : Si la valeur de cette rubrique S21.G00.20.001 
identifie un organisme de Prévoyance, et si le montant 
du versement S21.G00.20.005 est non nul, alors au 
moins un sous groupe "Composant de Versement - 
S21.G00.55" doit être attaché à ce sous-groupe 
"Versement organisme de protection sociale - 
S21.G00.20". 

CCH-12 : Si la valeur de cette rubrique S21.G00.20.001 
identifie un organisme de Prévoyance, et si le montant 
du versement S21.G00.20.005 est non nul, alors au 
moins un bloc "Composant de Versement - S21.G00.55" 
doit être attaché à ce bloc "Versement organisme de 
protection sociale - S21.G00.20". 

 

Avant Après 

Définition  
 
Code identifiant de l'organisme de protection sociale 
destinataire du versement de cotisations sociales émis 
par l'établissement payeur. 
Modalité de valorisation : 
(...) 
- DGFiP : non concerné  
(…) 

Définition  
 
Code identifiant de l'organisme de protection sociale 
destinataire du versement de cotisations sociales émis 
par l'établissement payeur. 
Modalité de valorisation : 
(...) 
- DGFiP : DGFiP 
(…) 

 

25. Rubrique « IBAN » (S21.G00.20.004) 

Avant Après 

CCH-13 : Vérifier que le compte est bien domicilié en 
France (FR) [Code pays] sauf si l'organisme renseigné 
dans la rubrique "Identifiant Organisme de Protection 
Sociale - S21.G00.20.001" correspond à celui d'un 
Organisme de Prévoyance. 

CCH-13 : Vérifier que le compte est bien domicilié en 
France (FR) [Code pays] sauf si l'organisme renseigné 
dans la rubrique "Identifiant Organisme de Protection 
Sociale - S21.G00.20.001" correspond à celui d'un 
Organisme de Prévoyance ou de la DGFIP. 

 

26. Rubrique « Montant du versement » (S21.G00.20.005) 

Avant Après 

Définition  
 
Montant du versement correspondant au montant des 
cotisations réglées. 
Avec décimale, non signé, valeur zéro autorisée, zéros 
non significatifs tolérés. 
Modalité de valorisation : 
(...) 

Définition  
 
Montant du versement correspondant au montant des 
cotisations réglées. 
Avec décimale, non signé, valeur zéro autorisée, zéros 
non significatifs tolérés. 
Modalité de valorisation : 
(...) 
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DGFiP : non concerné 
(...) 

DGFiP : Montant 
(...) 

 

27. Rubrique « Date de début de période de rattachement » (S21.G00.20.006) 

Avant Après 

Définition  
 
Début de la période au titre de laquelle ont été établies 
les cotisations dont l'établissement s'acquitte. Cette 
période peut être définie selon les règles applicables 
aux différents dispositifs de cotisation. Ce peut être par 
mois civil (par exemple, Sécurité sociale), par trimestre, 
par année (par exemple, contribution à un organisme 
professionnel), par période discrétionnaire, selon ce qui 
fait sens. 
Modalité de valorisation :  
(...) 
 - DGFiP : non concerné  
(...) 

Définition  
 
Début de la période au titre de laquelle ont été établies 
les cotisations dont l'établissement s'acquitte. Cette 
période peut être définie selon les règles applicables 
aux différents dispositifs de cotisation. Ce peut être par 
mois civil (par exemple, Sécurité sociale), par trimestre, 
par année (par exemple, contribution à un organisme 
professionnel), par période discrétionnaire, selon ce qui 
fait sens. 
Modalité de valorisation :  
(...) 
- DGFiP : Cette date correspond au premier jour du 
mois principal déclaré.  
(...) 

 

28. Rubrique « Date de fin de période de rattachement » (S21.G00.20.007) 

Avant Après 

Définition  
 
Fin de la période au titre de laquelle ont été établies les 
cotisations dont l'établissement s'acquitte. Cette 
période peut être définie selon les règles applicables 
aux différents dispositifs de cotisation. Ce peut être par 
mois civil (par exemple, Sécurité sociale), par trimestre, 
par année (par exemple, contribution à un organisme 
professionnel), par période discrétionnaire, selon ce qui 
fait sens. 
Modalité de valorisation :  
(...) 
 - DGFiP : non concerné  
(...) 

Définition  
 
Fin de la période au titre de laquelle ont été établies les 
cotisations dont l'établissement s'acquitte. Cette 
période peut être définie selon les règles applicables 
aux différents dispositifs de cotisation. Ce peut être par 
mois civil (par exemple, Sécurité sociale), par trimestre, 
par année (par exemple, contribution à un organisme 
professionnel), par période discrétionnaire, selon ce qui 
fait sens. 
Modalité de valorisation :  
 (...) 
- DGFiP : Cette date correspond au dernier jour du mois 
principal déclaré.  
(...) 

 

29. Rubrique « Code délégataire de gestion » (S21.G00.20.008) 

Avant Après 

CCH-12 : Contrôle sur valeurs autorisées dans la table 
des délégataires sociétés d'assurances, si la rubrique 
"Code délégataire de gestion - S21.G00.20.008" est 
présente et si la rubrique "Identifiant Organisme de 
Protection Sociale - S21.G00.20.001" correspond à une 
société d'assurance (code organisme sur 6 positions, 
préfixé par le caractère "A"). 

CCH-12 : Contrôle sur valeurs autorisées dans la table 
des délégataires des sociétés d'assurances, si la 
rubrique "Code délégataire de gestion - 
S21.G00.20.008" est présente et si la rubrique 
"Identifiant Organisme de Protection Sociale - 
S21.G00.20.001" correspond à une société d'assurance 
(code organisme sur 6 positions, préfixé par le caractère 



 
 

18 

 

"A"). 

 

Avant Après 

 SIG-11 : Un code délégataire de gestion 
(S21.G00.20.008) est autorisé seulement lorsque 
l'identifiant organisme de protection sociale 
(S21.G00.20.001) du versement correspond à un 
organisme de Prévoyance.  

 

30. Rubrique « Mode de paiement » (S21.G00.20.010) 

Avant Après 

 CCH-14 : Si la rubrique « Identifiant Organisme de 
Protection Sociale - S21.G00.20.001 » est renseignée 
avec la valeur « DGFIP », la rubrique « Mode de 
paiement - S21.G00.20.010 » doit être renseignée avec 
la valeur « 05 - prélèvement SEPA » ou « 06 - 
versement réalisé par un autre établissement ». 

 

Avant Après 

Définition 
 
Mode de paiement utilisé pour le règlement 
(Prélèvement, Virement, Prélèvement SEPA…). 
 
(…) 

Définition 
 
Mode de paiement utilisé pour le règlement (Virement, 
Prélèvement SEPA…). 
 
(…) 

 

Avant Après 

Enumération  
 
01 - chèque 
02 - virement 
03 - prélèvement 
04 - titre inter-bancaire de paiement (…) 

Enumération  
 
01 - chèque 
02 - virement 
04 - titre inter-bancaire de paiement (…) 

 

Avant Après 

Définition  
 
- CCVRP : "01", "02", "03", "05" 
- CNIEG : "02", "06" 
- Congés spectacles (AUDIENS) : "05", "06" 
- CRPCEN : "02", "05" 
(…) 
- DGFiP : non concerné 
- IRCANTEC : non concerné 
- MSA : "01", "02", "03", "05", "06" 

Définition  
 
- CCVRP : "01", "02","05" 
- CNIEG : "02" 
- Congés spectacles (AUDIENS) : "05", "06" 
- CRPCEN : "02" 
(…) 
- DGFiP : "05", "06" 
- IRCANTEC : non concerné 
- MSA : "01", "02", "05", "06" 
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- Pôle emploi : "01", "02", "03", "05" - Pôle emploi : "01", "02", "05" 

 

31. Rubrique « Date de paiement » (S21.G00.20.011) 

Avant Après 

Définition  
 
Organisme complémentaire : date au plus tôt à prendre 
en compte par l'organisme dans le cas d'un ordre de 
prélèvement ou prélèvement SEPA. Date prévisionnelle 
dans le cas d'un paiement par virement ou chèque. 

Définition  
 
Organisme complémentaire : date au plus tôt à prendre 
en compte par l'organisme dans le cas d'un ordre de 
prélèvement SEPA. Date prévisionnelle dans le cas d'un 
paiement par virement ou chèque. 

 
32. Rubrique « SIRET Payeur » (S21.G00.20.012) 

Avant Après 

Définition  
 
Modalité de valorisation : 
(...) 
- DGFiP : non concerné  
(…) 

Définition  
 
Modalité de valorisation : 
(...) 
- DGFiP : SIRET de l’établissement payeur 
(…) 

 
Avant Après 

CCH-11 : Pour un versement relatif à un organisme de 
Prévoyance, un SIRET payeur différent de 
l'établissement d'affectation 
(S21.G00.06.001+S21.G00.11.001) est autorisé 
seulement pour un "montant de versement - 
S21.G00.20.005" à zéro. 

CCH-11 : Pour un versement relatif à un organisme de 
Prévoyance ou à la DGFIP, un SIRET payeur différent de 
l'établissement d'affectation 
(S21.G00.06.001+S21.G00.11.001) est autorisé 
seulement pour un "montant de versement - 
S21.G00.20.005" à zéro. 

 
Avant Après 

 CCH-13 : Si la rubrique « Identifiant Organisme de 
Protection Sociale - S21.G00.20.001 » est renseignée 
avec la valeur « DGFiP », et si la rubrique « Mode de 
paiement - S21.G00.20.010 » est renseignée avec la 
valeur « 05 - prélèvement SEPA », alors le 
renseignement de la rubrique « SIRET payeur - 
S21.G00.20.012 » est interdit. 

 
Avant Après 

 CCH-14 : Si la rubrique "Identifiant Organisme de 
Protection Sociale - S21.G00.20.001"  est renseignée 
avec la valeur "DGFiP" et si la rubrique "SIRET payeur - 
S21.G00.20.012" est renseignée, alors ce SIRET doit 
avoir la même racine SIREN que le SIRET de 
l’établissement redevable (établissement déclaré). 
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33. Rubrique « Numéro technique temporaire » (S21.G00.30.020) 

Avant Après 

Définition  
 
(...) 
Il est composé du code sexe de la personne physique qui 
doit être égal à 1 ou 2, suivi du SIREN de l'entreprise et 
d'un identifiant unique et pérenne de l'individu dans 
l'entreprise, comme le Matricule du salarié dans 
l'entreprise par exemple.  
Il s'agit d'une donnée technique destinée au système 
d'information DSN uniquement. 

Définition  
 
(...) 
Il est composé du code sexe de la personne physique 
qui doit être égal à 1 ou 2, suivi du SIREN de l'entreprise 
et d'un identifiant unique et pérenne de l'individu dans 
l'entreprise, comme le Matricule du salarié dans 
l'entreprise par exemple. Il ne peut pas contenir de 
caractères "espace". 
Il s'agit d'une donnée technique destinée au système 
d'information DSN uniquement. 

 
Avant Après 

 CSL-12 : Le caractère « espace » est interdit dans la 
composition du numéro technique temporaire 

 

34. Rubrique « Code statut catégoriel Retraite Complémentaire obligatoire » 
(S21.G00.40.003) 

Avant Après 

CCH-16 : Si la rubrique "Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire - S21.G00.40.003" est 
renseignée avec la valeur "01 - cadre (article 4 et 4bis)" 
ou "02 - extension cadre pour retraite complémentaire" 
et si la rubrique "Code régime de base risque vieillesse –
S21.G00.40.020" est différente de "134 - régime spécial 
de la SNCF", alors il doit exister un sous-groupe 
"Retraite complémentaire - S21.G00.71" avec la 
rubrique "Code régime Retraite complémentaire - 
S21.G00.71.002" renseignée avec la valeur "RETC" ou 
"CNBF". 

CCH-16 : Si la rubrique "Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire - S21.G00.40.003" est 
renseignée avec la valeur "01 - cadre (article 4 et 4bis)" 
ou "02 - extension cadre pour retraite complémentaire" 
et si la rubrique "Code régime de base risque vieillesse –
S21.G00.40.020" est différente de "134 - régime spécial 
de la SNCF", alors il doit exister un bloc "Retraite 
complémentaire - S21.G00.71" avec la rubrique "Code 
régime Retraite complémentaire - S21.G00.71.002" 
renseignée avec la valeur "RETC" ou "CNBF". 

 

Avant Après 

SIG-17 : Si la rubrique "Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire - S21.G00.40.003" est 
renseignée avec la valeur "04 - Non cadre" et si la 
rubrique "Statut du salarié (conventionnel) - 
S21.G00.40.002" est différente de "04 - autres cadres au 
sens de la convention collective (ou du statut pour les 
régimes spéciaux)", alors il doit exister un bloc "Retraite 
complémentaire - S21.G00.71" avec la rubrique "Code 
régime Retraite complémentaire - 
S21.G00.71.002" renseignée avec la valeur "RETA". 
ATTENTION : Ce contrôle non bloquant sera converti 
en contrôle bloquant dans une prochaine version du 

CCH-17 : Si la rubrique "Code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire - S21.G00.40.003" est 
renseignée avec la valeur "04 - Non cadre" et si la 
rubrique "Statut du salarié (conventionnel) - 
S21.G00.40.002" est différente de "04 - autres cadres au 
sens de la convention collective (ou du statut pour les 
régimes spéciaux)", alors il doit exister un bloc "Retraite 
complémentaire - S21.G00.71" avec la rubrique "Code 
régime Retraite complémentaire - S21.G00.71.002" 
renseignée avec la valeur "RETA". 
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Cahier Technique. 

 

35. Rubrique « Code complément PCS-ESE » (S21.G00.40.005) 

Avant Après 

CCH-11 : Si et seulement si le "Code profession et 
catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004" est égal à "389b", le "Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005" doit être égal à 
"T389N" ou "T389M" ou "C389N" ou "C389M".  
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 

CCH-11 : Si et seulement si le "Code profession et 
catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004" est égal à "389b", le "Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005" doit être égal à 
"T389N" ou "T389M" ou "C389N" ou "C389M". Dans le 
cas contraire, ces valeurs sont interdites. 
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 

 

Avant Après 

CCH-12 : Si et seulement si le "Code profession et 
catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004" est égal à "352a" alors le "Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005" doit être égal à 
"NP352 - journaliste non professionnel (sans carte de 
presse)" ou "P352 - journaliste professionnel (avec carte 
de presse)".  
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 

CCH-12 : Si et seulement si le "Code profession et 
catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004" est égal à "352a" alors le "Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005" doit être égal à 
"NP352 - journaliste non professionnel (sans carte de 
presse)" ou "P352 - journaliste professionnel (avec carte 
de presse)". Dans le cas contraire, ces valeurs sont 
interdites. 
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 

 

Avant Après 

CCH-13 : Si et seulement si le "Code profession et 
catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004" est égal à "463a", "463b", "463c", 
"463d" ou "463e", le "Code complément PCS-ESE - 
S21.G00.40.005" doit être égal à "06 - représentant 
exclusif" ou "07 - représentant multicarte".  
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 

CCH-13 : Si et seulement si le "Code profession et 
catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004" est égal à "463a", "463b", "463c", 
"463d" ou "463e", le "Code complément PCS-ESE - 
S21.G00.40.005" doit être égal à "06 - représentant 
exclusif" ou "07 - représentant multicarte". Dans le cas 
contraire, ces valeurs sont interdites. 
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 

 

Avant Après 

CCH-14 : Si et seulement si le "Code profession et 
catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004" est égal à "643a", le "Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005" doit être égal à 
"C643 - coursier" ou "L643 - chauffeurs livreurs". 
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 

CCH-14 : Si et seulement si le "Code profession et 
catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004" est égal à "643a", le "Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005" doit être égal à 
"C643 - coursier" ou "L643 - chauffeurs livreurs". Dans 
le cas contraire, ces valeurs sont interdites. 
Ce contrôle vise à établir les compatibilités entre codes 
PCS-ESE et compléments de code PCS-ESE. 
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Avant Après 

SIG-19 : Si et seulement si le "Code profession et 
catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004" est égal à "546d", le "Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005" doit être égal à 
"546dN" ou "546dM". 

SIG-19 : Si et seulement si le "Code profession et 
catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - 
S21.G00.40.004" est égal à "546d", le "Code 
complément PCS-ESE - S21.G00.40.005" doit être égal à 
"546dN" ou "546dM". Dans le cas contraire, ces valeurs 
sont interdites. 

 

36. Rubrique « Numéro du contrat » (S21.G00.40.009) 

Avant Après 

CCH-12 : Pour une déclaration donnée, le numéro de 
contrat doit être unique pour un établissement et un 
individu.  
Ce contrôle vise à permettre la traçabilité et 
l'identification du contrat. 

CCH-12 : Pour une déclaration donnée, le numéro de 
contrat doit être unique pour un établissement et un 
individu. Cela suppose que si au moins deux contrats 
existent pour un même individu et pour un même 
établissement dans une déclaration donnée, ils ne 
peuvent pas être renseignés avec la même valeur. 
Ce contrôle vise à permettre la traçabilité et 
l'identification du contrat. 

 
Avant Après 

CCH-13 : Il doit exister au moins une rubrique "Numéro 
du contrat - S21.G00.51.010" dans les sous-groupes 
"Rémunération - S21.G00.51" relatifs au salarié 
concerné par le présent contrat, égale à la valeur de la 
présente rubrique. Ce contrôle vise à ce qu'il soit 
déclaré au moins un bloc Rémunération pour chaque 
contrat. 

CCH-13 : Il doit exister au moins une rubrique "Numéro 
du contrat - S21.G00.51.010" dans les blocs 
"Rémunération - S21.G00.51" relatifs au salarié 
concerné par le présent contrat, égale à la valeur de la 
présente rubrique. Ce contrôle vise à ce qu'il soit 
déclaré au moins un bloc Rémunération pour chaque 
contrat. 

 
Avant Après 

CCH-14 : Si au moins deux contrats existent pour un 
même individu et pour un même établissement dans 
une déclaration donnée, ils ne peuvent pas être 
renseignés avec la même valeur. 
Ce contrôle vise à permettre la traçabilité et 
l'identification du contrat lorsqu'il en existe plusieurs 
entre un employeur et un individu. 

 

 

37. Rubrique « Unité de mesure de la quotité de travail » (S21.G00.40.011) 

Avant Après 

Enumération  
 
(…) 
31 - à la pige 
32 - à la vacation 
33 - à la tâche 
90 - salarié sans unité de mesure définie au contrat 
99 - salarié non concerné 

Enumération  
 
(…) 
31 - à la pige 
32 - à la vacation 
33 - à la tâche 
99 - salarié non concerné 
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38. Rubrique « Code régime de base risque maladie » (S21.G00.40.018) 

Avant Après 

CCH-14 : Le code "300 - régime agricole (MSA)" est 
autorisé si et seulement si le "Point de dépôt - 
S10.G00.00.007" est "02 - MSA". 

CCH-14 : Le code "300 - régime agricole (MSA)" est 
autorisé si et seulement si le "Point de dépôt - 
S10.G00.00.007" est "02 - MSA". 
Dans le cas contraire, cette valeur est interdite. 

 

39. Rubrique « Identifiant du lieu de travail » (S21.G00.40.019) 

Avant Après 

CCH-11 : Un sous-groupe "Lieu de travail - S21.G00.85" 
doit être présent pour chaque "Identifiant du lieu de 
travail - S21.G00.40.019" référencé ici et différent de 
celui de l'établissement (S21.G00.11). 

CCH-11 : Un bloc "Lieu de travail - S21.G00.85" doit être 
présent pour chaque "Identifiant du lieu de travail - 
S21.G00.40.019" référencé ici et différent de celui de 
l'établissement (S21.G00.11). 

 

40. Rubrique « Code régime de base risque vieillesse » (S21.G00.40.020) 

Avant Après 

CCH-12 : Le sous-groupe "Pénibilité - S21.G00.34" n’est 
autorisé que si la rubrique "Code régime de base risque 
vieillesse - S21.G00.40.020" est égale à "157 - régime de 
retraite des avocats (CNBF)", "200 - régime général 
(CNAV)" ou "300 - régime agricole (MSA)". 

CCH-12 : Le bloc "Pénibilité - S21.G00.34" n’est autorisé 
que si la rubrique "Code régime de base risque vieillesse 
- S21.G00.40.020" est égale à "157 - régime de retraite 
des avocats (CNBF)", "200 - régime général (CNAV)" ou 
"300 - régime agricole (MSA)". 

 

41. Rubrique « Code statut catégoriel APECITA » (S21.G00.40.042) 

Avant Après 

CCH-11 : Cette rubrique doit être renseignée si et 
seulement si la valeur "300 - régime agricole (MSA)" est 
déclarée dans la rubrique "Code régime de base risque 
maladie - S21.G00.40.018". 

CCH-11 : Cette rubrique doit être renseignée si et 
seulement si la valeur "300 - régime agricole (MSA)" est 
déclarée dans la rubrique "Code régime de base risque 
maladie - S21.G00.40.018". 
Dans le cas contraire, elle est interdite. 

 

42. Rubrique « Taux de cotisation accident du travail » (S21.G00.40.043) 

Avant Après 

SIG-11 : Si et seulement si la rubrique "Code risque 
accident du travail - S21.G00.40.040" est renseignée 
avec la valeur "999ZZ", la rubrique "Taux de cotisation 
accident du travail - S21.G00.40.043" est interdite.  

SIG-11 : Si et seulement si la rubrique "Code risque 
accident du travail - S21.G00.40.040" est renseignée 
avec la valeur "999ZZ", la rubrique "Taux de cotisation 
accident du travail - S21.G00.40.043" est interdite. Dans 
le cas contraire, elle est obligatoire. 

 

43. Rubrique « Date de la modification » (S21.G00.41.001) 

Avant Après 

 CCH-13 : Les rubriques "Ancien Statut du salarié 
(conventionnel) - S21.G00.41.002", "Ancien Code 
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statut catégoriel Retraite Complémentaire obligatoire - 
S21.G00.41.003", "Ancienne Nature du contrat - 
S21.G00.41.004", "Ancien dispositif de politique 
publique et conventionnel - S21.G00.41.005", 
"Ancienne Unité de mesure de la quotité de travail - 
S21.G00.41.006", "Ancienne Quotité de travail du 
contrat - S21.G00.41.007", "Ancienne Modalité 
d'exercice du temps de travail - S21.G00.41.008", 
"Ancien Complément de base au régime obligatoire - 
S21.G00.41.010", "Ancien Code convention collective 
applicable - S21.G00.41.011", "Ancien Identifiant du 
lieu de travail - S21.G00.41.013", "Ancien Motif de 
recours - S21.G00.41.016", "Ancien Taux de déduction 
forfaitaire spécifique pour frais professionnels - 
S21.G00.41.017", "Ancien Travailleur à l'étranger au 
sens du code de la Sécurité Sociale - S21.G00.41.018", 
"Ancien Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) - S21.G00.41.019", 
"Ancien Code complément PCS-ESE - S21.G00.41.020", 
"Ancienne Quotité de travail de référence de 
l'entreprise pour la catégorie de salarié - 
S21.G00.41.022", "Ancien Code caisse professionnelle 
de congés payés - S21.G00.41.023", "Ancien Code 
risque accident du travail - S21.G00.41.024", "Ancien 
Code statut catégoriel APECITA - S21.G00.41.025" et 
"Ancien Salarié à temps partiel cotisant à temps plein - 
S21.G00.41.027" ne peuvent être déclarés 
simultanément au sein d'un même bloc "Changements 
Contrat - S21.G00.41". 

 

Avant Après 

 CCH-14 : Un bloc "Changements Contrat - S21.G00.41" 
qui n'est renseigné qu'avec les rubriques "Date de la 
modification - S21.G00.41.001" et "Profondeur de 
recalcul de la paie - S21.G00.41.028" est interdit. 

 

Avant Après 

 CCH-15 : La "Date de la modification - S21.G00.41.001" 
doit obligatoirement être inférieure ou égale au 
dernier jour du mois principal déclaré. 

 

Avant Après 

 CCH-16 : " Au sein d'un même bloc "Changements 
contrat - S21.G00.41", si la rubrique "SIRET ancien 
établissement d'affectation - S21.G00.41.012",  
"Ancien numéro du contrat- S21.G00.41.014" ou 
"Ancienne date de début du contrat - S21.G00.41.021" 
est renseignée, la rubrique "Ancien Statut du salarié 
(conventionnel) - S21.G00.41.002", "Ancien Code 
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statut catégoriel Retraite Complémentaire obligatoire - 
S21.G00.41.003", "Ancienne Nature du contrat - 
S21.G00.41.004", "Ancien dispositif de politique 
publique et conventionnel - S21.G00.41.005", 
"Ancienne Unité de mesure de la quotité de travail - 
S21.G00.41.006", "Ancienne Quotité de travail du 
contrat - S21.G00.41.007", "Ancienne Modalité 
d'exercice du temps de travail - S21.G00.41.008", 
"Ancien Complément de base au régime obligatoire - 
S21.G00.41.010", "Ancien Code convention collective 
applicable - S21.G00.41.011", "Ancien Identifiant du 
lieu de travail - S21.G00.41.013", "Ancien Motif de 
recours - S21.G00.41.016", "Ancien Taux de déduction 
forfaitaire spécifique pour frais professionnels - 
S21.G00.41.017", "Ancien Travailleur à l'étranger au 
sens du code de la Sécurité Sociale - S21.G00.41.018", 
"Ancien Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) - S21.G00.41.019", 
"Ancien Code complément PCS-ESE - S21.G00.41.020", 
"Ancienne Quotité de travail de référence de 
l'entreprise pour la catégorie de salarié - 
S21.G00.41.022", "Ancien Code caisse professionnelle 
de congés payés - S21.G00.41.023", "Ancien Code 
risque accident du travail - S21.G00.41.024", "Ancien 
Code statut catégoriel APECITA - S21.G00.41.025" ou 
"Ancien Salarié à temps partiel cotisant à temps plein - 
S21.G00.41.027" est interdite. Ce contrôle vise à 
interdire la déclaration d'un bloc "Changements 
contrat - S21.G00.41" avec des données identifiantes 
et des données de modalités de contrat. 

 

44. Rubrique « Unité de mesure de la quotité de travail » (S21.G00.41.006) 

Avant Après 

Enumération   
 
(…) 
32 - à la vacation 
33 - à la tâche 
90 - salarié sans unité de mesure définie au contrat 
99 - salarié non concerné 

Enumération  
 
(…) 
32 - à la vacation 
33 - à la tâche 
99 - salarié non concerné 
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45. Rubrique « Profondeur de recalcul de la paie » (S21.G00.41.028) 

Avant Après 

 CCH-11 : La rubrique "Profondeur de recalcul de la paie 
- S21.G00.41.028" est obligatoire pour le bloc 
"Changements Contrat - S21.G00.41" présentant la 
"Date de la modification - S21.G00.41.001" la plus 
ancienne, pour un même contrat (S21.G00.40) et une 
même modalité ("Ancien Statut du salarié 
(conventionnel) - S21.G00.41.002", "Ancien Code 
statut catégoriel Retraite Complémentaire obligatoire - 
S21.G00.41.003", "Ancienne Nature du contrat - 
S21.G00.41.004", "Ancien dispositif de politique 
publique et conventionnel - S21.G00.41.005", 
"Ancienne Unité de mesure de la quotité de travail - 
S21.G00.41.006", "Ancienne Quotité de travail du 
contrat - S21.G00.41.007", "Ancienne Modalité 
d'exercice du temps de travail - S21.G00.41.008", 
"Ancien Complément de base au régime obligatoire - 
S21.G00.41.010", "Ancien Code convention collective 
applicable - S21.G00.41.011", "Ancien Identifiant du 
lieu de travail - S21.G00.41.013", "Ancien Motif de 
recours - S21.G00.41.016", "Ancien Taux de déduction 
forfaitaire spécifique pour frais professionnels - 
S21.G00.41.017", "Ancien Travailleur à l'étranger au 
sens du code de la Sécurité Sociale - S21.G00.41.018", 
"Ancien Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) - S21.G00.41.019", 
"Ancien Code complément PCS-ESE - S21.G00.41.020", 
"Ancienne Quotité de travail de référence de 
l'entreprise pour la catégorie de salarié - 
S21.G00.41.022", "Ancien Code caisse professionnelle 
de congés payés - S21.G00.41.023", "Ancien Code 
risque accident du travail - S21.G00.41.024", "Ancien 
Code statut catégoriel APECITA - S21.G00.41.025" ou 
"Ancien Salarié à temps partiel cotisant à temps plein - 
S21.G00.41.027"). Dans les autres cas, la rubrique 
"Profondeur de recalcul de la paie - S21.G00.41.028" 
est interdite. 

 

Avant Après 

 CCH-12 : La rubrique "Profondeur de recalcul de la paie 
- S21.G00.41.028" est interdite pour tout bloc 
"Changements Contrat - S21.G00.41" comportant la 
rubrique "SIRET ancien établissement d'affectation - 
S21.G00.41.012", "Ancien Numéro du contrat - 
S21.G00.41.014" ou "Ancienne Date de début du 
contrat - S21.G00.41.021". 
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Avant Après 

 CCH-13 : La "Profondeur de recalcul de la paie - 
S21.G00.41.028" doit obligatoirement être renseignée 
au premier jour d’un mois civil ou avec la date de 
début du contrat. 

 

Avant Après 

 CCH-14 : La "Profondeur de recalcul de la paie - 
S21.G00.41.028" doit obligatoirement être supérieure 
ou égale à la "Date de début du contrat - 
S21.G00.40.001". 

 

Avant Après 

 CCH-15 : La "Profondeur de recalcul de la paie - 
S21.G00.41.028" doit obligatoirement être inférieure 
ou égale à la "Date de la modification - 
S21.G00.41.001". 

 

46. Rubrique « NIC fiscal » (S21.G00.42.001) 

Avant Après 

CCH-12 : Il ne peut exister qu'un sous-groupe 
"Affectation fiscale - S21.G00.42" relatif à des effectifs 
payés par l'établissement exerçant leur activité dans un 
établissement de l'entreprise dont le "NIC fiscal - 
S21.G00.42.001" est égal au "NIC - S21.G00.11.001" de 
l'immatriculation INSEE. 

CCH-12 : Il ne peut exister qu'un bloc "Affectation 
fiscale - S21.G00.42" relatif à des effectifs payés par 
l'établissement exerçant leur activité dans un 
établissement de l'entreprise dont le "NIC fiscal - 
S21.G00.42.001" est égal au "NIC - S21.G00.11.001" de 
l'immatriculation INSEE. 

 

47. Bloc « Assujettissement fiscal » (S21.G00.44) 

Avant Après 

Définition 
 
Si une entreprise n'est pas assujettie, le motif "010 - 
Non assujettissement à la taxe sur les salaires" doit être 
renseigné dans la rubrique "Code taxe - 
S21.G00.44.001". 

Définition 
 
Ce bloc est à destination de la DGFiP. Le 
renseignement de celui-ci permet la déclaration des 
assujettissements ou non-assujettissement à la CVAE, 
à la taxe sur les salaires et aux taxes annexes. 
 
Si une entreprise n'est pas assujettie, le motif "010 - 
Non assujettissement à la taxe sur les salaires" doit être 
renseigné dans la rubrique "Code taxe - 
S21.G00.44.001". 

 

48. Rubrique « Montant » (S21.G00.44.002) 

Avant Après 

 Expression régulière 
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CSL 00 : -?(([0-9]){1,12})\.[0-9]{2}  

 

49. Rubrique « Millésime de rattachement » (S21.G00.44.003) 

Création d’une rubrique « Millésime de rattachement - S21.G00.44.003 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
AssujettissementFiscal.Millesime  

 

Avant Après 

 Définition   
 
Année au titre de laquelle le bloc "Assujettissement 
fiscal - S21.G00.44" est souscrit.  

 

Avant Après 

 Nature 
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Longueur min max   
 
[4,4] 

 

Avant Après 

 CCH-11 : L'année déclarée doit être inférieure ou égale 
aux quatre derniers caractères (Année) du mois 
principal déclaré au sein de la rubrique « Date du mois 
principal déclaré – S20.G00.05.005 ». 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

50. Rubrique « Rémunération nette fiscale potentielle » (S21.G00.50.005) 

Création d’une rubrique « Rémunération nette fiscale potentielle  - S21.G00.50.005 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique   
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VersementIndividu.NetFiscalPotentielle 

 

Avant Après 

 Définition   
 
Donnée à renseigner dans le cas où le déclarant n'est 
pas en capacité de connaître le caractère imposable du 
revenu versé. . Si cette rubrique est renseignée, alors 
la rubrique "Rémunération nette fiscale -  
S21.G00.50.002" doit être renseignée à zéro. 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Longueur min max   
 
[4,12] 

 

Avant Après 

 Expression régulière 
 
CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2}  

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

51. Rubrique « Taux de prélèvement à la source » (S21.G00.50.006) 

Création d’une rubrique «Taux de prélèvement à la source  - S21.G00.50.006 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
VersementIndividu.TauxPAS 
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Avant Après 

 Définition   
 
Taux de prélèvement à la source précompté appliqué 
sur le mois de versement. 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Longueur min max   
 
[4,5] 

 

Avant Après 

 Expression régulière 
 
CSL 00 : [0-9]{1,2}\.[0-9]{2}  

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

52. Rubrique « Type du taux de prélèvement à la source » (S21.G00.50.007) 

Création d’une rubrique « Type du taux de prélèvement à la source  - S21.G00.50.007 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique   
 
VersementIndividu.TypeTauxPAS 

 

Avant Après 

 Définition   
 
Il s’agit de la nature du taux appliqué. 

 

Avant Après 

 Nature  
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Enumération 

 

Avant Après 

 Longueur min max   
 
[2,2] 

 

Avant Après 

 CCH-11 : Si la rubrique « Type du taux de prélèvement 
à la source – S21.G00.50.007 » est renseignée avec la 
valeur « 99 - Indu relatif à un exercice antérieur » alors 
les rubriques « Taux de prélèvement à la source – 
S21.G00.50.006 » et « Montant de prélèvement à la 
source – S21.G00.50.009 » doivent être nulles.  

 

Avant Après 

 Enumération 
 
o 01 – Taux transmis par la DGFIP 
o 10 – Barème horaire métropole 
o 11 – Barème quotidien métropole 
o 12 – Barème hebdomadaire métropole 
o 13 – Barème mensuel métropole 
o 14 – Barème trimestriel métropole 
o 15 – Barème semestriel métropole 
o 16 – Barème annuel métropole 
o 17 – Barème mathématique sur base mensuelle 
métropole 
o 18 – Barème mathématique sur base annuelle 
métropole 
o 20 – Barème horaire Guadeloupe, Réunion et 
Martinique 
o 21 – Barème quotidien Guadeloupe, Réunion et 
Martinique 
o 22 – Barème hebdomadaire Guadeloupe, Réunion et 
Martinique 
o 23 – Barème mensuel Guadeloupe, Réunion et 
Martinique 
o 24 – Barème trimestriel Guadeloupe, Réunion et 
Martinique 
o 25 – Barème semestriel Guadeloupe, Réunion et 
Martinique 
o 26 – Barème annuel Guadeloupe, Réunion et 
Martinique 
o 27 – Barème mathématique sur base mensuelle 
Guadeloupe, Réunion et Martinique 
o 28 – Barème mathématique sur base annuelle 
Guadeloupe, Réunion et Martinique 
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o 30 – Barème horaire Guyane et Mayotte 
o 31 – Barème quotidien Guyane et Mayotte 
o 32 – Barème hebdomadaire Guyane et Mayotte 
o 33 – Barème mensuel Guyane et Mayotte 
o 34 – Barème trimestriel Guyane et Mayotte 
o 35 – Barème semestriel Guyane et Mayotte 
o 36 – Barème annuel Guyane et Mayotte 
o 37 – Barème mathématique sur base mensuelle 
Guyane et Mayotte 
o 38 – Barème mathématique sur base annuelle 
Guyane et Mayotte 
o 99 - Indu relatif à un exercice antérieur – pas de taux 
de PAS 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

53. Rubrique « Identifiant du taux de prélèvement à la source » (S21.G00.50.008) 

Création d’une rubrique « Identifiant du taux de prélèvement à la source  - S21.G00.50.008 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique   
 
VersementIndividu.IdTauxPAS 

 

Avant Après 

 Définition :  
 
Identifiant du taux porté par le CRM PAS (compte 
rendu métier du Prélèvement à la source) transmis par 
la DGFIP. 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Longueur min max   
 
[1,18] 
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Avant Après 

 CCH-11 : Cette rubrique est obligatoire si le « Type du 
taux de prélèvement à la source – S21.G00.50.007 » est 
égal à « 01 – Taux transmis par la DGFIP ». 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

54. Rubrique « Montant de prélèvement à la source » (S21.G00.50.009) 

Création d’une rubrique « Montant de prélèvement à la source  - S21.G00.50.009 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique   
 
VersementIndividu.MontantPAS 

 

Avant Après 

 Définition 
 
Montant de prélèvement à la source précompté 
calculé à partir du montant de la rémunération nette 
fiscale et du taux à lui appliquer. 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Longueur min max   
 
[4,12] 

 

Avant Après 

 Expression régulière 
 
CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2}  

 

Avant Après 

 SIG-11 : Le montant déclaré dans cette rubrique doit 
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être supérieur ou égal à la multiplication de la valeur 
présente dans la rubrique « Rémunération nette fiscale 
– S21.G00.50.002 » par le taux du prélèvement à la 
source en pourcentage présent dans la rubrique « Taux 
de prélèvement à la source – S21.G00.50.006 ». 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

55. Rubrique « Type » (S21.G00.51.011) 

Avant Après 

Définition 
 
Type d'élément de rémunération et dans certains cas 
une base d'indemnisation. 
 
Concernant le type "002 - Salaire brut soumis à 
contributions d'Assurance chômage" : 
Les ressources de l'assurance chômage résultent 
essentiellement des contributions des employeurs et 
des salariés assises sur les rémunérations brutes, c'est-
à-dire avant déduction des retenues obligatoires ou 
facultatives (ex : cotisations de sécurité sociale, 
contribution sociale généralisée CSG, cotisations des 
régimes complémentaires de retraite et de prévoyance), 
dans la limite d'un plafond. Ces contributions sont 
assises sur les rémunérations brutes plafonnées, soit, 
sauf cas particuliers définis par une annexe (au 
règlement du RAC), sur l'ensemble des rémunérations 
entrant dans l'assiette des cotisations de sécurité 
sociale prévues aux articles L. 242-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale. 
Le salaire brut soumis à contributions d'Assurance 
chômage doit contenir uniquement les éléments de 
salaire. Il ne doit pas inclure les primes et indemnités 
relatives à la rupture du contrat de travail. 
 
Le salaire rétabli doit toujours être déclaré pour la 
période de paie courante dans la DSN mensuelle. Ceci 
permet d'en disposer autant que de besoin pour les 
traitements futurs. 

Définition 
 
Type d'élément de rémunération et dans certains cas 
une base d'indemnisation. 
 
Concernant le type "002 - Salaire brut soumis à 
contributions d'Assurance chômage" : 
Les ressources de l'assurance chômage résultent 
essentiellement des contributions des employeurs et 
des salariés assises sur les rémunérations brutes, c'est-
à-dire avant déduction des retenues obligatoires ou 
facultatives (ex : cotisations de sécurité sociale, 
contribution sociale généralisée CSG, cotisations des 
régimes complémentaires de retraite et de prévoyance), 
dans la limite d'un plafond. Ces contributions sont 
assises sur les rémunérations brutes plafonnées, soit, 
sauf cas particuliers définis par une annexe (au 
règlement du RAC), sur l'ensemble des rémunérations 
entrant dans l'assiette des cotisations de sécurité 
sociale prévues aux articles L. 242-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale. 
Le salaire brut soumis à contributions d'Assurance 
chômage doit contenir uniquement les éléments de 
salaire. Il ne doit pas inclure les primes et indemnités 
relatives à la rupture du contrat de travail. 
 
Le salaire rétabli doit toujours être déclaré pour la 
période de paie courante dans la DSN mensuelle. Ceci 
permet d'en disposer autant que de besoin pour les 
traitements futurs. 
 
Le salaire de base (type 010) correspond à la 



 
 

35 

 

rémunération brute habituelle du salarié, à l'exclusion 
des compléments de salaire qu'ils soient légaux, 
conventionnels ou attribués à l’initiative de 
l’employeur, et notamment la prime d'ancienneté, la 
prime de vacance, le 13ème mois, les primes allouées à 
raison de la situation familiale, les avantages en 
espèces et en nature, les gratifications, les pourboires, 
les rémunérations des heures complémentaires ou 
supplémentaires. Il correspond généralement à la 
première ligne du bulletin de salaire. 

 

56. Rubrique « Nombre d'heures » (S21.G00.51.012) 

Avant Après 

SIG-11 : Cette rubrique est obligatoire si et seulement si 
le "Type - S21.G00.51.011" renseigné est "011 - Heures 
supplémentaires ou complémentaires", "012 - Heures 
d’équivalence", "013 - Heures d’habillage, déshabillage, 
pause" ou "014 - Heures correspondant à du chômage 
sans rupture de contrat ou du chômage intempéries".  

SIG-11 : Cette rubrique est obligatoire si et seulement si 
le "Type - S21.G00.51.011" renseigné est "011 - Heures 
supplémentaires ou complémentaires", "012 - Heures 
d’équivalence", "013 - Heures d’habillage, déshabillage, 
pause" ou "014 - Heures correspondant à du chômage 
sans rupture de contrat ou du chômage intempéries". 
Dans le cas contraire elle est interdite. 

 

57. Rubrique « Date de fin de la période de rattachement » (S21.G00.52.001) 

Avant Après 

CCH-12 : Les codes types "014 - Indemnité légale de 
clientèle" et "031 - Prime de partage de profits avec 
période de rattachement spécifique" ne peuvent être 
présents simultanément pour un même salarié. 

 

 

58. Rubrique « Date de début de la période de rattachement » (S21.G00.52.003) 

Avant Après 

CCH-12 : Cette rubrique est obligatoire si et seulement 
si le code type de prime, gratification et indemnité est 
"026 - Prime exceptionnelle liée à l'activité avec période 
de rattachement spécifique", "027 - Prime liée à 
l'activité avec période de rattachement spécifique" "029 
- Prime liée au rachat des jours de RTT avec période de 
rattachement spécifique" ou "031 - Prime de partage 
de profits avec période de rattachement spécifique". 

CCH-12 : Cette rubrique est obligatoire si et seulement 
si le code type de prime, gratification et indemnité est 
"026 - Prime exceptionnelle liée à l'activité avec période 
de rattachement spécifique", "027 - Prime liée à 
l'activité avec période de rattachement spécifique" ou 
"029 - Prime liée au rachat des jours de RTT avec 
période de rattachement spécifique". Dans le cas 
contraire, elle est interdite. 

 

59. Rubrique « Date de fin de la période de rattachement » (S21.G00.52.004) 

Avant Après 

CCH-13 : Cette rubrique est obligatoire si et seulement 
si le code type de prime, gratification et indemnité est 
"026 - Prime exceptionnelle liée à l'activité avec période 
de rattachement spécifique", "027 - Prime liée à 

CCH-13 : Cette rubrique est obligatoire si et seulement 
si le code type de prime, gratification et indemnité est 
"026 - Prime exceptionnelle liée à l'activité avec période 
de rattachement spécifique", "027 - Prime liée à 
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l'activité avec période de rattachement spécifique", 
"029 - Prime liée au rachat des jours de RTT avec 
période de rattachement spécifique" ou "031 - Prime de 
partage de profits avec période de rattachement 
spécifique". 

l'activité avec période de rattachement spécifique" ou 
"029 - Prime liée au rachat des jours de RTT avec 
période de rattachement spécifique". Dans le cas 
contraire, elle est interdite. 

 

60. Rubrique « Type » (S21.G00.53.001) 

Avant Après 

Enumération   
 
01 - Travail rémunéré 
02 - Durée d'absence non rémunérée 
03 - Durée non travaillée rémunérée 

Enumération   
 
01 - Travail rémunéré 
02 - Durée d'absence non rémunérée 

 

61. Rubrique « Type » (S21.G00.54.001) 

Avant Après 

Enumération  
 
(…) 
18 - Participation patronale aux frais de transports 
publics 
19 - Participation patronale aux frais de transports 
personnels 
23 - Bonus exceptionnel DOM 
24 - Salaire brut retenu pour le calcul de l'indemnité de 
congés payés 
25 - Droit d'auteur 
(…) 

Enumération  
 
(…) 
18 - Participation patronale aux frais de transports 
publics 
19 - Participation patronale aux frais de transports 
personnels 
24 - Salaire brut retenu pour le calcul de l'indemnité de 
congés payés 
25 - Droit d'auteur 
(…) 

 

62. Rubrique « Code d’affectation » (S21.G00.55.003) 

Avant Après 

CCH-11 : Si la valeur renseignée dans la rubrique 
"Identifiant Organisme de Protection Sociale - 
S21.G00.20.001" correspond à un organisme de 
Prévoyance, le triplet "Identifiant Organisme de 
Protection Sociale - S21.G00.20.001" / "Code 
délégataire de gestion - S21.G00.20.008" / "Code 
d'affectation - S21.G00.55.003" doit être présent dans 
au moins une "Adhésion Prévoyance - S21.G00.15" dans 
les rubriques "Code organisme de Prévoyance 
S21.G00.15.002", "Code délégataire de gestion - 
S21.G00.15.003" et "Référence du contrat de 
Prévoyance S21.G00.15.001". 

CCH-11 : Si la rubrique "Code d'affectation - 
S21.G00.55.003" est présente, le triplet "Identifiant 
Organisme de Protection Sociale - S21.G00.20.001" / 
"Code délégataire de gestion - S21.G00.20.008" / "Code 
d'affectation - S21.G00.55.003" doit être présent dans 
au moins une "Adhésion Prévoyance - S21.G00.15" dans 
les rubriques "Code organisme de Prévoyance 
S21.G00.15.002", "Code délégataire de gestion - 
S21.G00.15.003" et "Référence du contrat de 
Prévoyance S21.G00.15.001". 
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63. Bloc « Régularisation de prélèvement à la source » (S21.G00.56) 

Création d’un bloc « Régularisation de prélèvement à la source  - S21.G00.56 » 

Avant Après 

 Cardinalité  
 
{0,*} 

 

64. Rubrique « Mois de l’erreur » (S21.G00.56.001) 

Création d’une rubrique « Mois de l’erreur  - S21.G00.56.001 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique   
 
RegulPAS.MoisErreur 

 

Avant Après 

 Définition   
 
Il s’agit du mois sur lequel l’erreur s’est produite. En 
cas de reconduction de l’erreur sur plusieurs mois, 
chaque mois doit figurer. 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Alphanumérique (et non « Date » car celui les jours ne 
sont pas à déclarer – il convient ici de déclarer 
MMAAAA) 

 

Avant Après 

 Longueur min max   
 
[6,6] 

 

Avant Après 

 Expression régulière 
 
(0[1-9]|1[0-2])(19|20)[0-9]{2} 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
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65. Rubrique « Type d’erreur » (S21.G00.56.002) 

Création d’une rubrique « Type d’erreur  - S21.G00.56.002 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
RegulPAS.TypeErreur 

 

Avant Après 

 Définition   
 
Indique le type d’erreur à rectifier. 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Enumération 

 

Avant Après 

 Longueur min max   
 
[2,2] 

 

Avant Après 

 CCH-11: Si la rubrique « Type d’erreur – 
S21.G00.56.002 » est renseignée avec la valeur « 01 - 
Rectification sur rémunération nette fiscale » alors les 
rubriques «Régularisation de la rémunération nette 
fiscale - S21.G00.56.003 » et « Taux déclaré le mois de 
l’erreur – S21.G00.56.006 » sont obligatoires. 

 

Avant Après 

 CCH-12: Si la rubrique « Type d’erreur – 
S21.G00.56.002 » est renseignée avec la valeur « 02 - 
Rectification sur taux », les rubriques « Rémunération 
nette fiscale déclarée le mois de l’erreur - 
S21.G00.56.004 » et « Régularisation du taux de 
prélèvement à la source – S21.G00.56.005 »  sont 
obligatoires. 

 

Avant Après 

 CCH-13: Si la rubrique « Type d’erreur – 
S21.G00.56.002 » est renseignée avec la valeur « 03 – 
cas d’indu  », les rubriques «Régularisation de la 
rémunération nette fiscale - S21.G00.56.003 » et « 
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Taux déclaré le mois de l’erreur – S21.G00.56.006 » 
sont obligatoires. 

 

Avant Après 

 CCH-14: Si la rubrique « Type d’erreur – 
S21.G00.56.002 » est renseignée avec la valeur « 03 – 
cas d’indu », la rubrique «Régularisation de la 
rémunération nette fiscale - S21.G00.56.003 » est 
négative. 

 

Avant Après 

 Enumération  
 
01 - Rectification sur rémunération nette fiscale 
02 - Rectification sur taux 
03 - Cas d’indu avec rémunération nette fiscale du 
mois courant négative 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

66. Rubrique « Régularisation de la rémunération nette fiscale » 
(S21.G00.56.003) 

Création d’une rubrique « Régularisation de la rémunération nette fiscale  - S21.G00.56.003 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
RegulPAS.RegulRemunerationNette 

 

Avant Après 

 Définition  
 
Cette valeur doit être renseignée de l’écart entre la 
rémunération nette fiscale indiquée le mois M et celle 
qui aurait dû être indiquée ou du résultat du calcul du 
trop versé ne pouvant être compensé dans le mois 
courant. 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Numérique 



 
 

40 

 

 

Avant Après 

 Longueur min max   
 
[4,12] 

 

Avant Après 

 Expression régulière 
 
CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

67. Rubrique « Rémunération nette fiscale déclarée le mois de l’erreur » 
(S21.G00.56.004) 

Création d’une rubrique « Rémunération nette fiscale déclarée le mois de l’erreur  - S21.G00.56.004 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
RegulPAS.RemunerationNette 

 

Avant Après 

 Définition  
 
Reprise de la rémunération nette fiscale du mois de 
l’erreur de taux (02) ou montant de l’indu sur le mois. 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Longueur min max   
 
[4,12] 
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Avant Après 

 Expression régulière 
 
CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

68. Rubrique « Régularisation du taux de prélèvement à la source » 
(S21.G00.56.005) » 

Création de la rubrique « Régularisation du taux de prélèvement à la source - S21.G00.56.005 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique 
 
RegulPAS.RegulTauxPAS 

 

Avant Après 

 Définition 
 
Cette rubrique prend la valeur de l’écart entre le taux 
qui aurait dû être appliqué et celui réellement 
appliqué le mois de l’erreur. 

 

Avant Après 

 Expression régulière 
 
CSL 00 : -?0*(([0-9]\.[1-9])|([1-9]\.[0-9])|([1-9][0-
9]\.[0-9])) 

 

Avant Après 

 Nature  
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[4,6] 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 

 
01 - DSN mensuelle : C 
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02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

69. Rubrique « Taux déclaré le mois de l’erreur » (S21.G00.56.006) 

Création de la rubrique « Taux déclaré le mois de l’erreur - S21.G00.56.006 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique 
 
RegulPAS.TauxDeclare 

 

Avant Après 

 Définition 
 
Il s’agit du taux qui était à appliquer le mois de l’erreur 
ou de l’indu. 

 

Avant Après 

 Expression régulière 
 
CSL 00 : [0-9]{1,2}\.[0-9]{2}  

 

Avant Après 

 Nature  
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[4,5] 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 

 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

 

70. Rubrique « Montant de la régularisation du prélèvement à la source » 
(S21.G00.56.007) 

Création de la rubrique « Montant de la régularisation du prélèvement à la source - S21.G00.56.007 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique 
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RegulPAS.MontantRegulPAS 

 

Avant Après 

 Définition 
 
Il s’agit du produit entre soit la rémunération nette 
fiscale du mois de l’erreur et le taux rectifié ou la 
rémunération nette fiscale rectifiée et le taux du mois. 

 

Avant Après 

 Expression régulière 
 
CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2}  

 

Avant Après 

 Nature  
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[4,12] 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 

 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

71. Rubrique « Motif de l’arrêt » (S21.G00.60.001) 

Avant Après 

Enumération 
 
01 - maladie 
02 - maternité / adoption 
03 - paternité / accueil de l’enfant 
04 - congé suite à un accident de trajet 
05 - congé suite à maladie professionnelle 
06 - congé suite à accident de travail ou de service 
07 - femme enceinte dispensée de travail 
08 - temps partiel thérapeutique 
99 - annulation 

Enumération 
 
01 - maladie 
02 - maternité 
03 - paternité / accueil de l’enfant 
04 - congé suite à un accident de trajet 
05 - congé suite à maladie professionnelle 
06 - congé suite à accident de travail ou de service 
07 - femme enceinte dispensée de travail 
08 - temps partiel thérapeutique 
09 - adoption 
99 - annulation 
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72. Rubrique « Date du dernier jour travaillé » (S21.G00.60.002)  

Avant Après 

CCH-12 : La date du dernier jour travaillé doit être 
inférieure à la date de fin prévisionnelle de l’arrêt 

CCH-12 : La date du dernier jour travaillé doit être 
inférieure ou égale à la date de fin prévisionnelle de 
l’arrêt 

 
73. Rubrique « Subrogation » (S21.G00.60.004)  

Avant Après 

Définition 
 
La subrogation de l'employeur est le fait qu’en 
d’absence d'un salarié pour maladie, maternité ou 
paternité ce dernier peut autoriser l'employeur à 
percevoir pour son compte les indemnités de maladie 
versées par l'assurance maladie. En contrepartie, 
l'employeur doit maintenir le salaire à hauteur des 
indemnités reçues. 

Définition 
 
La subrogation de l'employeur est le fait qu’en cas 
d’absence d'un salarié pour maladie, maternité ou 
paternité ce dernier peut autoriser l'employeur à 
percevoir pour son compte les indemnités de maladie 
versées par l'assurance maladie. En contrepartie, 
l'employeur doit maintenir le salaire à hauteur des 
indemnités reçues. 

 

74. Rubrique « Date de début de subrogation » (S21.G00.60.005)  

Avant Après 

CCH-11 : Cette rubrique est obligatoire si et seulement 
si la rubrique "Subrogation - S21.G00.60.004" est 
renseignée avec la valeur "01 - oui".  
Règle de prévalence : en cas d'incohérence entre les 
rubriques "Date de début de subrogation - 
S21.G00.60.005" et "Subrogation - S21.G00.60.004", la 
valeur retenue par l'OPS sera celle de la rubrique 
"Subrogation - S21.G00.60.004". 

CCH-11 : Cette rubrique est obligatoire si et seulement 
si la rubrique "Subrogation - S21.G00.60.004" est 
renseignée avec la valeur "01 - oui". Dans le cas 
contraire, elle est interdite. 
Règle de prévalence : en cas d'incohérence entre les 
rubriques "Date de début de subrogation - 
S21.G00.60.005" et "Subrogation - S21.G00.60.004", la 
valeur retenue par l'OPS sera celle de la rubrique 
"Subrogation - S21.G00.60.004". 

 

75. Rubrique « Date de fin de subrogation » (S21.G00.60.006)  

Avant Après 

CCH-11 : Cette rubrique est obligatoire si et seulement 
si la rubrique "Subrogation - S21.G00.60.004" est 
renseignée avec la valeur "01 - oui". 
Règle de prévalence : en cas d'incohérence entre les 
rubriques "Date de fin de subrogation - S21.G00.60.006" 
et "Subrogation - S21.G00.60.004", la valeur retenue par 
l'OPS sera celle de la rubrique "Subrogation - 
S21.G00.60.004". 

CCH-11 : Cette rubrique est obligatoire si et seulement 
si la rubrique "Subrogation - S21.G00.60.004" est 
renseignée avec la valeur "01 - oui". Dans le cas 
contraire, elle est interdite. 
Règle de prévalence : en cas d'incohérence entre les 
rubriques "Date de fin de subrogation - 
S21.G00.60.006" et "Subrogation - S21.G00.60.004", la 
valeur retenue par l'OPS sera celle de la rubrique 
"Subrogation - S21.G00.60.004". 

 

76. Rubrique « Date de la reprise » (S21.G00.60.010)  

Avant Après 

CCH-11 : La Date de la reprise (S21.G00.60.010) doit 
être supérieure ou égale à la Date de début du contrat 

CCH-11 : La Date de la reprise (S21.G00.60.010) doit 
être supérieure ou égale à la Date de début du contrat 
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(S21.G00.40.001). (S21.G00.40.001) et à la Date du dernier jour travaillé 
(S21.G00.60.002). 

 

77. Rubrique « Motif de la rupture du contrat » (S21.G00.62.002)  

Avant Après 

 CCH-11 : Les codes motif suivants sont autorisés selon 
le code nature du contrat :  
[…] 
999 - fin de relation avec l’employeur (autres que 
contrat de travail, convention ou mandat) autorisé pour 
le code nature '29', '32', '70', '80', '81', '89' ou '90' 

CCH-11 : Les codes motif suivants sont autorisés selon le 
code nature du contrat :  
[…] 
999 - fin de relation avec l’employeur (autres que 
contrat de travail, convention ou mandat) autorisé pour 
le code nature '29', '32', '50', '70', '80', '81', '89' ou '90' 

  

78. Rubrique « Nombre d'heures de DIF n'ayant pas été utilisées » 
(S21.G00.62.010) 

Suppression de la rubrique « Nombre d’heures de DIF n’ayant pas été utilisées – S21.G00.62.010 » au 
niveau du bloc « Fin du contrat – S21.G00.62 ».  

Avant Après 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : I 
02 - Signalement fin de contrat de travail : C 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

 

79. Rubrique « Nombre de mois de préavis utilisés dans le cadre du calcul CSP » 
(S21.G00.62.011)  

Avant Après 

CCH-11 : Le "Nombre de mois de préavis utilisés dans le 
cadre du calcul CSP - S21.G00.62.011" est obligatoire si 
et seulement si le "Motif de la rupture du contrat - 
S21.G00.62.002" est "026 - rupture pour motif 
économique dans le cadre d’un contrat de sécurisation 
professionnelle CSP".  

CCH-11 : Le "Nombre de mois de préavis utilisés dans le 
cadre du calcul CSP - S21.G00.62.011" est obligatoire si 
et seulement si le "Motif de la rupture du contrat - 
S21.G00.62.002" est "026 - rupture pour motif 
économique dans le cadre d’un contrat de sécurisation 
professionnelle CSP". Dans le cas contraire, cette 
rubrique est interdite. 

 

80. Rubrique « Salaire net horaire du salarié » (S21.G00.62.012)  

Suppression de la rubrique « Salaire net horaire du salarié – S21.G00.62.012 » au niveau du bloc « Fin 
du contrat – S21.G00.62 ».  

Avant Après 

Tableau des usages  
 
01 - DSN mensuelle : I 
02 - Signalement fin de contrat de travail : C 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
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81. Rubrique « Statut particulier du salarié » (S21.G00.62.014)  

Avant Après 

Enumération 
 
01 - Gérant ou collège de gérance 
02 - Administrateur 
03 - Directeur Général 
04 - Président Directeur Général 
05 - Membre du Directoire 
06 - Président du Directoire 
07 - Membre du Conseil de surveillance 
08 - Président, administrateur, secrétaire ou trésorier 
d'une association 
09 - Contrôleur de gestion, membre ou administrateur 
membre d'un GIE 
10 - Associé, actionnaire 

Enumération 
 
01 - Gérant ou collège de gérance 
02 - Administrateur 
03 - Directeur Général 
04 - Président Directeur Général 
05 - Membre du Directoire 
06 - Président du Directoire 
07 - Membre du Conseil de surveillance 
08 - Président, administrateur, secrétaire ou trésorier 
d'une association 
09 - Contrôleur de gestion, membre ou administrateur 
membre d'un GIE 
10 - Associé, actionnaire 
11 – Salarié en portage salarial 

 

82. Rubrique « Modalité de déclaration de la fin du contrat d'usage » 
(S21.G00.62.015)  

Création de la rubrique « Modalité de déclaration de la fin du contrat d’usage - S21.G00.62.015 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique 
 
ContratFin.ModeFinCDDU 

 

Avant Après 

 Définition 
 
Rubrique qualifiant la modalité de déclaration de la fin 
du contrat d'usage 

 
Avant Après 

 CCH-11 : Cette rubrique  est obligatoire si la rubrique « 
Nature du contrat - S21.G00.40.007 » est égale à « 02 - 
Contrat de travail à durée déterminée de droit privé » 
ou « 10 - Contrat de travail à durée déterminée de 
droit public » et si la rubrique « Motif de recours - 
S21.G00.40.021 » est égale à « 05 - Contrat d’usage » 
et si la rubrique « Date de fin du contrat – 
S21.G00.62.001 » est renseignée. 
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Avant Après 

 CCH-12 : La valeur « 01- Application du circuit 
dérogatoire » est autorisée uniquement si la rubrique 
« Nature du contrat - S21.G00.40.007 » est égale à « 
02 - Contrat de travail à durée déterminée de droit 
privé » ou « 10 - Contrat de travail à durée déterminée 
de droit public » et si la rubrique « Motif de recours - 
S21.G00.40.021 » est renseignée à « 05 - Contrat 
d’usage » et si la rubrique « Motif de la rupture du 
contrat – S21.G00.62.002 » est renseignée à « 031 - fin 
de contrat à durée déterminée ou fin d'accueil 
occasionnel » et si la rubrique « Dernier jour travaillé 
et payé au salaire habituel – S21.G00.62.006 » est 
renseignée. » 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Enumération 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[2,2] 

 

Avant Après 

 Enumération  
 
01 – Application du circuit dérogatoire 
02 – Non application du circuit dérogatoire 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : I 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

83. Rubrique « Maintien de l’affiliation du salarié au contrat collectif » 
(S21.G00.62.016)  

Création de la rubrique « Maintien de l’affiliation du salarié au contrat collectif - S21.G00.62.016 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
ContratFin.MaintienAffiliationCC  
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Avant Après 

 Définition  
 
Cette donnée est à destination des organismes 
complémentaires (OC). Elle doit uniquement être 
déclarée lorsque la fin d’un contrat de travail est 
immédiatement suivie de la conclusion d’un nouveau 
contrat de travail, avec le maintien du salarié dans 
l’entreprise et la continuité de l’affiliation de ce salarié 
au contrat collectif.  Cette rubrique couvre uniquement 
cette situation et ne concerne pas la portabilité des 
garanties attachées au contrat collectif. 

 

Avant Après 

 Nature  
 
Enumération 

 

Avant Après 

 Enumération  
 
01 – Oui 

 

Avant Après 

 Tableau des usages  
 
01 - DSN mensuelle : C  
02 - Signalement fin de contrat de travail : C  
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de Travail : N 

 

84. Rubrique « Date de début de préavis » (S21.G00.63.002)  

Avant Après 

CCH-11 : Cette rubrique doit être présente si et 
seulement si la rubrique "Type réalisation et paiement 
du préavis - S21.G00.63.001" est renseignée avec la 
valeur "01 - préavis effectué et payé", "02 - préavis non 
effectué et payé", "03 - préavis non effectué et non 
payé", "10 - préavis non effectué non payé dans le cadre 
d’un contrat de sécurisation professionnelle (CSP)", "50 
- préavis non effectué et payé dans le cadre d’un congé 
de reclassement", "51 - préavis non effectué et payé 
dans le cadre d’un congé de mobilité" et "60 - Délai de 
prévenance".  

CCH-11 : Cette rubrique doit être présente si et 
seulement si la rubrique "Type réalisation et paiement 
du préavis - S21.G00.63.001" est renseignée avec la 
valeur "01 - préavis effectué et payé", "02 - préavis non 
effectué et payé", "03 - préavis non effectué et non 
payé", "10 - préavis non effectué non payé dans le cadre 
d’un contrat de sécurisation professionnelle (CSP)", "50 
- préavis non effectué et payé dans le cadre d’un congé 
de reclassement", "51 - préavis non effectué et payé 
dans le cadre d’un congé de mobilité" et "60 - Délai de 
prévenance". Dans le cas contraire, elle est interdite. 
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85. Rubrique « Date de fin de préavis » (S21.G00.63.003) 

Avant Après 

CCH-14 : Cette rubrique doit être présente si et 
seulement si la rubrique "Type réalisation et paiement 
du préavis - S21.G00.63.001" est renseignée avec la 
valeur "01 - préavis effectué et payé", "02 - préavis non 
effectué et payé", "03 - préavis non effectué et non 
payé", "10 - préavis non effectué non payé dans le cadre 
d’un contrat de sécurisation professionnelle (CSP)", "50 
- préavis non effectué et payé dans le cadre d’un congé 
de reclassement", "51 - préavis non effectué et payé 
dans le cadre d’un congé de mobilité" et "60 - Délai de 
prévenance".  

CCH-14 : Cette rubrique doit être présente si et 
seulement si la rubrique "Type réalisation et paiement 
du préavis - S21.G00.63.001" est renseignée avec la 
valeur "01 - préavis effectué et payé", "02 - préavis non 
effectué et payé", "03 - préavis non effectué et non 
payé", "10 - préavis non effectué non payé dans le cadre 
d’un contrat de sécurisation professionnelle (CSP)", "50 
- préavis non effectué et payé dans le cadre d’un congé 
de reclassement", "51 - préavis non effectué et payé 
dans le cadre d’un congé de mobilité" et "60 - Délai de 
prévenance". Dans le cas contraire, elle est interdite. 

 

86. Rubrique « Motif de suspension » (S21.G00.65.001) 

Avant Après 

SIG-11 : S’il existe au moins une rubrique "Motif de 
suspension - S21.G00.65.001" renseignée avec la valeur 
"507 - chômage intempéries" ou "602 - chômage sans 
rupture de contrat", il doit exister au moins un sous-
groupe "Rémunération - S21.G00.51" dont la rubrique 
"Type - S21.G00.51.011" est valorisée à "014 - Heures 
correspondant à du chômage sans rupture de contrat ou 
du chômage intempéries".  

SIG-11 : S’il existe au moins une rubrique "Motif de 
suspension - S21.G00.65.001" renseignée avec la valeur 
"507 - chômage intempéries" ou "602 - chômage sans 
rupture de contrat", il doit exister au moins un bloc 
"Rémunération - S21.G00.51" dont la rubrique "Type - 
S21.G00.51.011" est valorisée à "014 - Heures 
correspondant à du chômage sans rupture de contrat ou 
du chômage intempéries".  

 

Avant Après 

 Enumération  
 
[…]  
648 - conventions d'allocations spéciales du FNE 
(ASFNE)  
998 - annulation 

Enumération  
 
[…]  
648 - conventions d'allocations spéciales du FNE 
(ASFNE)  
650 - Congé de proche aidant  
998 - annulation 

 

87. Rubrique « Identifiant technique Adhésion » (S21.G00.70.013) 

Avant Après 

Identifiant de l'adhésion au contrat de Prévoyance, 
Santé, Retraite supplémentaire. Cet identifiant doit 
correspondre à la valeur de la rubrique 
"S21.G00.15.005" déclarée dans un sous-groupe 
"Adhésion Prévoyance, Santé, Retraite supplémentaire" 
S21.G00.15. Il permet de faire le lien avec les blocs 
décrivant les données de gestion du contrat 
Prévoyance, Santé, Retraite supplémentaire dans le 
message. 

Identifiant de l'adhésion au contrat de Prévoyance, 
Santé, Retraite supplémentaire. Cet identifiant doit 
correspondre à la valeur de la rubrique 
"S21.G00.15.005" déclarée dans un bloc "Adhésion 
Prévoyance, Santé, Retraite supplémentaire" 
S21.G00.15. Il permet de faire le lien avec les blocs 
décrivant les données de gestion du contrat 
Prévoyance, Santé, Retraite supplémentaire dans le 
message. 
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Avant Après 

CCH-11 : Cet identifiant doit correspondre à la valeur de 
la rubrique "Identifiant technique Adhésion- 
S21.G00.15.005" déclarée dans un sous-groupe 
"Adhésion Prévoyance - S21.G00.15". 

CCH-11 : Cet identifiant doit correspondre à la valeur de 
la rubrique "Identifiant technique Adhésion- 
S21.G00.15.005" déclarée dans un bloc "Adhésion 
Prévoyance - S21.G00.15". 

 

Avant Après 

CCH-12 : Pour un même "Contrat - S21.G00.40", deux 
sous-groupes "Affiliation Prévoyance - S21.G00.70" ne 
peuvent être renseignés avec le même triplet "Code 
option retenue par le salarié - S21.G00.70.004", "Code 
population de rattachement - S21.G00.70.005" et 
"Identifiant technique Adhésion - S21.G00.70.013". 

CCH-12 : Pour un même "Contrat - S21.G00.40", deux 
blocs "Affiliation Prévoyance - S21.G00.70" ne peuvent 
être renseignés avec le même triplet "Code option 
retenue par le salarié - S21.G00.70.004", "Code 
population de rattachement - S21.G00.70.005" et 
"Identifiant technique Adhésion - S21.G00.70.013". 

 

88. Rubrique « Date de début de l’affiliation » (S21.G00.70.014) 

Création d’une rubrique « Date de début de l’affiliation - S21.G00.70.014 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
PrevoyanceAffiliation.DateDebut  

 
 

Avant Après 

 Définition  
 
La rubrique « Date de début de l’affiliation » doit être 
renseignée seulement lorsque la situation du salarié au 
regard du contrat collectif a changé : il ne bénéficie 
plus d’une dispense d’affiliation, il a changé 
d’établissement d’affectation ou de statut catégoriel 
par exemple. 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Date 

 

Avant Après 

 Longueur min max   
 
[8, 8] 
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Avant Après 

 Expression régulière  
 
CSL 00 : (0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1])(0[1-9]|1[0-2])(20)[0-
9]{2} 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C (conditionnel) 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de Travail : N 

 

89. Rubrique « Date de fin de l’affiliation » (S21.G00.70.015) 

Création d’une rubrique « Date de fin de l’affiliation - S21.G00.70.015 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique 
 
PrevoyanceAffiliation.DateFin   

 

Avant Après 

 Nature 
 
Date 

 

Avant Après 

 Longueur min max   
 

[8, 8] 
 

Avant Après 

 Définition  
 
La rubrique « Date de fin de l’affiliation » doit être 
renseignée seulement lorsque la situation du salarié au 
regard du contrat collectif a changé : il bénéficie d’une 
dispense d’affiliation, il a changé d’établissement 
d’affectation ou de statut catégoriel par exemple.   

 

Avant Après 

 Expression régulière  
 
CSL 00 : (0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1])(0[1-9]|1[0-2])(20)[0-
9]{2} 
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Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C (conditionnel) 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de Travail : N 

 

90. Rubrique « Code régime Retraite Complémentaire » (S21.G00.71.002) 

Avant Après 

CCH-12 : La présence d’un sous-groupe "Retraite 
complémentaire - S21.G00.71" dont le code est 
renseigné avec la valeur "90000 : pas de régime 
complémentaire" interdit la présence d’un autre sous 
groupe "Retraite complémentaire - S21.G00.71" pour le 
même "Contrat - S21.G00.40". 

CCH-12 : La présence d’un  bloc "Retraite 
complémentaire - S21.G00.71" dont le code est 
renseigné avec la valeur "90000 : pas de régime 
complémentaire" interdit la présence d’un autre bloc 
"Retraite complémentaire - S21.G00.71" pour le même 
"Contrat - S21.G00.40". 

 

91. Rubrique « Référence adhésion employeur » (S21.G00.71.003) 

Avant Après 

SIG-11 : Cette rubrique est obligatoire si et seulement si 
la rubrique "code régime retraite complémentaire" 
(S21.G00.71.002) est valorisée à "IRCANTEC". 
 

SIG-11 : Cette rubrique est obligatoire si et seulement si 
la rubrique "code régime retraite complémentaire" 
(S21.G00.71.002) est valorisée à "IRCANTEC". 
Dans le cas contraire, elle est interdite. 

 

92. Bloc « Ayant-droit » (S21.G00.73) 

Avant Après 

Description des ayants droit attachés au salarié, pour 
l'Affiliation Prévoyance concernée. 
Le renseignement de ce sous-groupe est optionnel et 
vise à permettre aux entreprises gérant les ayant droits 
de prévoyance dans leur système de paie, de continuer 
à en faire la déclaration par voie dématérialisée 

Description des ayants droit attachés au salarié, pour 
l'Affiliation Prévoyance concernée. 
Le renseignement de ce bloc est optionnel et vise à 
permettre aux entreprises gérant les ayant droits de 
prévoyance dans leur système de paie, de continuer à 
en faire la déclaration par voie dématérialisée 

 
93. Rubrique « Code de base assujettie » (S21.G00.78.001) 

Avant Après 

CCH-13 : Au moins un sous-groupe "Base assujettie - 
S21.G00.78" dont la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "31 - 
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire" doit être présent pour chaque 
"Identifiant technique Affiliation - S21.G00.70.012" 
renseigné pour un salarié concerné. 

CCH-13 : Au moins un bloc "Base assujettie - 
S21.G00.78" dont la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "31 - 
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire" doit être présent pour chaque 
"Identifiant technique Affiliation - S21.G00.70.012" 
renseigné pour un salarié concerné. 
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94. Rubrique « Date de début de période de rattachement » (S21.G00.78.002) 

Avant Après 

CCH-11 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "31 -
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire", la "Date de début de période de 
rattachement - S21.G00.78.002" doit être renseignée. 

 

 

Avant Après 

CCH-12 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "28 –
Base IRCANTEC cotisée" ou "29 - Base IRCANTEC non 
cotisée (arrêt de travail)", la "Date de début de période 
de rattachement - S21.G00.78.002" doit être 
renseignée. 
Ce contrôle vise à connaître la date de début de 
période au titre de laquelle le bénéficiaire a perçu le 
montant déclaré. 

 

 

Avant Après 

CCH-13 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "07 - 
Assiette des contributions d'Assurance Chômage", 
alors la "Date de début de période de rattachement - 
S21.G00.78.002" est obligatoire. 

 

 

Avant Après 

SIG-11 : Attention, l’usage de la présente rubrique 
évoluera dans une prochaine version du cahier 
technique (obligatoire en lieu et place de 
conditionnel). 

 

 

Avant Après 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C  
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de Travail : N 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O (obligatoire) 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de Travail : N 

 

95. Rubrique « Date de fin de période de rattachement » (S21.G00.78.003) 

Avant Après 

CCH-11 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "31 - 
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire", la "Date de fin de période de 
rattachement - S21.G00.78.003" doit être renseignée. 
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Avant Après 

CCH-13 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "28 – 
Base IRCANTEC cotisée" ou "29 - Base IRCANTEC non 
cotisée (arrêt de travail)", la "Date de fin de période de 
rattachement - S21.G00.78.003" doit être renseignée. 
Ce contrôle vise à connaître la date de fin de période 
au titre de laquelle le bénéficiaire a perçu le montant 
déclaré. 

 

 

Avant Après 

CCH-14 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "07 - 
Assiette des contributions d'Assurance Chômage", 
alors la "Date de début de période de rattachement - 
S21.G00.78.003" est obligatoire. 

 

 

Avant Après 

SIG-16 : Attention, l’usage de la présente rubrique 
évoluera dans une prochaine version du cahier 
technique (obligatoire en lieu et place de 
conditionnel). 

 

 

Avant Après 
 SIG-11 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 

S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "31 - 
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire", les dates de début de période de 
rattachement (S21.G00.78.002) et de fin de période de 
rattachement (S21.G00.78.003) doivent s’inscrire dans 
le même mois civil. 

 

Avant Après 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de Travail : N 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O (obligatoire) 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de Travail : N 

 

96. Rubrique « Identifiant technique Affiliation » (S21.G00.78.005) 

Avant Après 

[1,20] [1,3] 
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Avant Après 
 Expression régulière 

 
CSL 00 : [1-9][0-9]* 

 

Avant Après 

Cette rubrique est à renseigner si le "Code de base 
assujettie - S21.G00.78.001" est égale à la valeur "31". 
Elle fait le lien avec l'identifiant technique affiliation 
Prévoyance renseigné dans la rubrique "Identifiant 
technique Affiliation - S21.G00.70.012". 
Elle est également à renseigner du "Numéro du contrat 
- S21.G00.40.009" si la valeur renseignée dans la 
rubrique "Code de base assujettie - S21.G00.78.001" 
est égale à "28" ou "29". Elle fait le lien technique 
IRCANTEC entre le "Contrat - S21.G00.40" et la "Base 
assujettie - S21.G00.78". 

Cette rubrique est à renseigner si le "Code de base 
assujettie - S21.G00.78.001" est égale à la valeur "31". 
Elle fait le lien avec l'identifiant technique affiliation 
Prévoyance renseigné dans la rubrique "Identifiant 
technique Affiliation - S21.G00.70.012". 

 

 

Avant Après 

 SIG-14 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "31 - 
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire", alors la rubrique "Identifiant 
technique Affiliation - S21.G00.78.005" doit contenir 
un identifiant existant en S21.G00.70.012 pour un 
contrat de travail dont le "Numéro de contrat – 
S21.G00.40.009" est présent dans au moins une 
rubrique "Numéro de contrat– S21.G00.51.010" du 
même Versement.  

 

Avant Après 

SIG-12 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "28 - 
Base IRCANTEC cotisée" ou "29 - Base IRCANTEC non 
cotisée (arrêt de travail)", alors la rubrique "Numéro 
du contrat - S21.G00.78.006" ou la rubrique 
"Identifiant technique Affiliation - S21.G00.78.005" 
doit être présente et renseignée du "Numéro du 
contrat - S21.G00.40.009". 
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Avant Après 

SIG-13 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec une valeur 
différente de "28 - Base IRCANTEC cotisée" et "29 - 
Base IRCANTEC non cotisée (arrêt de travail)" et "31 - 
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire", alors la rubrique "Identifiant 
technique Affiliation - S21.G00.78.005" est interdite. 

 

 

Avant Après 

CCH-11 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "31 - 
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire", alors la rubrique "Identifiant 
technique Affiliation - S21.G00.78.005" doit être 
présente et contenir un identifiant existant en 
S21.G00.70.012 pour ce salarié.  

CCH-11 : Si et seulement si la rubrique "Code de base 
assujettie - S21.G00.78.001" est renseignée avec la 
valeur "31 - Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, 
retraite supplémentaire", alors la rubrique "Identifiant 
technique Affiliation - S21.G00.78.005" doit être 
présente et contenir un identifiant existant en 
S21.G00.70.012 pour ce salarié. Dans le cas contraire, 
cette rubrique est interdite. 

 

97. Rubrique « Type de composant de base assujettie » (S21.G00.79.001) 

Avant Après 

CCH-11 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "31 - 
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire", au moins un sous-groupe "Composant 
de base assujettie - S21.G00.79" doit être renseigné. 

CCH-11 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "31 - 
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire", au moins un bloc "Composant de base 
assujettie - S21.G00.79" doit être renseigné. 

 

Avant Après 

CCH-12 : Si et seulement si la rubrique "Code de base 
assujettie - S21.G00.78.001" est renseignée avec la 
valeur "31 - Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, 
retraite supplémentaire", la valeur renseignée dans la 
rubrique "Type de composant de base assujettie - 
S21.G00.79.001" doit être comprise entre "10" et "21" 
inclus ou égale à "23". 
 

CCH-12 : Si et seulement si la rubrique "Code de base 
assujettie - S21.G00.78.001" est renseignée avec la 
valeur "31 - Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, 
retraite supplémentaire", la valeur renseignée dans la 
rubrique "Type de composant de base assujettie - 
S21.G00.79.001" doit être comprise entre "10" et "21" 
inclus ou égale à "23". 
Dans le cas contraire, ces valeurs sont interdites. 

 
98. Rubrique « Montant de composant de base assujettie » (S21.G00.79.004) 

Avant Après 

Définition 
 
Organisme complémentaire : montant du Composant 
de base assujettie participant au calcul de la cotisation 
individuelle renseignée dans le sous-groupe "Cotisation 
individuelle - S21.G00.81", pour la période définie dans 

Définition 
 
Organisme complémentaire : montant du Composant 
de base assujettie participant au calcul de la cotisation 
individuelle renseignée dans le bloc "Cotisation 
individuelle - S21.G00.81", pour la période définie dans 
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le sous-groupe "Base assujettie - S21.G00.78" le bloc "Base assujettie - S21.G00.78" 

 
99. Rubrique « Code de cotisation » (S21.G00.81.001) 

Avant Après 

CCH-15 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "31 - 
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire", un et un seul sous-groupe "Cotisation 
individuelle - S21.G00.81" doit être renseigné avec un 
"Code de cotisation - S21.G00.81.001" égal à "059 - 
Cotisation individuelle Prévoyance-Assurance-Mutuelle 
pour la période et l'affiliation concernées". 

CCH-15 : Si la rubrique "Code de base assujettie - 
S21.G00.78.001" est renseignée avec la valeur "31 - 
Eléments de cotisation Prévoyance, Santé, retraite 
supplémentaire", un et un seul bloc "Cotisation 
individuelle - S21.G00.81" doit être renseigné avec un 
"Code de cotisation - S21.G00.81.001" égal à "059 - 
Cotisation individuelle Prévoyance-Assurance-Mutuelle 
pour la période et l'affiliation concernées". 

 

100. Rubrique « Code de cotisation » (S21.G00.81.001) 

Avant Après 

Modalité de valorisation 
MSA : "001", "002", "003", "004", "006", "008", "009", 
"010", "011", "013", "014", "015", "016", "017", "018", 
"019", "020", "021", "022", "023", "025", "027", "028", 
"040", "041", "042", "043", "044", "045", "046", "047", 
"048", "049", "051", "052", "053", "054", "055", "056", 
"057", "058", "059", "063", "064", "068", "069", "070", 
"071", "072", "073", "074", "075", "076", "078", "079", 
"081", "082", "086", "087", "088", "089", "090", "091", 
"092", "093", "094", "099", "100", "101", "102", "103", 
"104" 

Modalité de valorisation 
MSA : "001", "002", "003", "004", "006", "008", "009", 
"010", "011", "013", "014", "015", "016", "017", "018", 
"019", "020", "021", "022", "023", "025", "027", "028", 
"040", "041", "042", "043", "044", "045", "046", "047", 
"048", "049", "051", "052", "053", "054", "056", "057", 
"058", "059", "063", "064", "068", "069", "070", 
"071", "072", "073", "074", "075", "076", "078", "079", 
"081", "082", "086", "087", "088", "089", "090", "091", 
"092", "093", "094", "099", "100", "101", "102", "103", 
"104" 

 

101. Rubrique « Code de cotisation» (S21.G00.81.001) 

Avant Après 

Enumération  
 
054 - Cotisation Formation professionnelle AREFA 
055 - Cotisation Formation professionnelle CEREFAR 
056 - Cotisation Formation professionnelle FAFSEA 

Enumération  
 
054 - Cotisation Formation professionnelle AREFA 
056 - Cotisation Formation professionnelle FAFSEA 

 

102. Rubrique « Code de cotisation» (S21.G00.82.002) 

Avant Après 

Définition 
 
 
Nature des cotisations ou valeur directement attachées 
et imputables à l'établissement déclaré en S21.G00.11. 
 
Modalité de valorisation : 
- Caisse CIBTP : "023", "024"  
- Organisme complémentaire : "001", "002", "003", 

Définition 
 
 
Nature des cotisations ou valeur directement attachées 
et imputables à l'établissement déclaré en S21.G00.11. 
 
Modalité de valorisation : 
- Organisme complémentaire : "001", "002", "003", 
"004", "005", "006", "007", "009", "010", "011", "012", 
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"004", "005", "006", "007", "009", "010", "011", "012", 
"017", "018", "019", "020", "036", "037", "038", "039", 
"040",  "090"  
- MSA : "021", "022", "025", "026", "027", "028", "029", 
"030", "031", "032", "033", "034", "035", "041", "042", 
"043", "044", "045"  

 

"017", "018", "019", "020", "036", "037", "038", "039", 
"040", "046", "090"  
 

 
 
 

Avant Après 

Enumération  
045 - Cotisation forfait social à 20% 
090 - Cotisation spécifique Prévoyance 

Enumération  
045 - Cotisation forfait social à 20% 
046 - Cotisations organismes ou syndicats 
professionnels recouvrées par Audiens (Culture 
Communication Médias) 
090 - Cotisation spécifique Prévoyance 

 

103. Rubrique « Date de début de période de rattachement » 
(S21.G00.82.003) 

Avant Après 

CCH-11 : Pour les codes de cotisation 001, 002, 003, 
004, 005, 006, 007, 009, 010, 011, 012, 017, 018, 019, 
020, 036, 037, 038, 039, 040, 090 la date de début de la 
période de rattachement doit être inférieure ou égale 
au dernier jour civil du mois suivant le mois principal 
déclaré. 

CCH-11 : Pour les codes de cotisation 001, 002, 003, 
004, 005, 006, 007, 009, 010, 011, 012, 017, 018, 019, 
020, 036, 037, 038, 039, 040, 046, 090 la date de début 
de la période de rattachement doit être inférieure ou 
égale au dernier jour civil du mois suivant le mois 
principal déclaré. 

 

104. Rubrique « Référence réglementaire ou contractuelle » 
(S21.G00.82.005) 

Avant Après 

CCH-14 : Si la rubrique "Code de cotisation - 
S21.G00.82.002" est renseignée avec une valeur de 
code comprise dans la plage 001 à 020, 036 à 040, ou 
égale à "090" , la rubrique "Référence réglementaire ou 
contractuelle - S21.G00.82.005" doit être renseignée 
avec la même valeur que celle renseignée en 
S21.G00.15.005 dans le ou l'un des blocs S21.G00.15 
"Adhésion prévoyance" de la déclaration. 

CCH-14 : Si la rubrique "Code de cotisation - 
S21.G00.82.002" est renseignée avec une valeur de 
code comprise dans la plage 001 à 020, 036 à 040, ou 
égale à "046" ou "090", la rubrique "Référence 
réglementaire ou contractuelle - S21.G00.82.005" doit 
être renseignée avec la même valeur que celle 
renseignée en S21.G00.15.005 dans le ou l'un des blocs 
S21.G00.15 "Adhésion prévoyance" de la déclaration. 

 

105. Rubrique « Type » (S21.G00.86.001) 

Avant Après 

CCH-13 : Pour un individu et un même contrat, deux 
sous-groupes "Ancienneté - S21.G00.86" ne peuvent 
avoir le même "Type - S21.G00.86.001". 

CCH-13 : Pour un individu et un même contrat, deux 
blocs "Ancienneté - S21.G00.86" ne peuvent avoir le 
même "Type - S21.G00.86.001". 
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106. Rubrique « Valeur » (S21.G00.86.003) 

Avant Après 

CCH-11 : La valeur de cette rubrique doit être 
inférieure à 60 si l'ancienneté est exprimée en année 
("Unité de mesure - S21.G00.86.002" = "03 - Années") 
ou inférieure à 60 X 12 = 720 si l'ancienneté est 
exprimée en mois ("Unité de mesure - 
S21.G00.86.002" = "02 - Mois"), ou inférieure à 60 X 
366 = 21960 si l'ancienneté est exprimée en jours 
("Unité de mesure - S21.G00.86.002" = "01 - Jours"). 

CCH-11 : La valeur de cette rubrique doit être inférieure à 
99 si l'ancienneté est exprimée en année ("Unité de 
mesure - S21.G00.86.002" = "03 - Années") ou inférieure 
à 99 X 12 = 1188 si l'ancienneté est exprimée en mois 
("Unité de mesure - S21.G00.86.002" = "02 - Mois"), ou 
inférieure à 99 X 366 = 36234 si l'ancienneté est exprimée 
en jours ("Unité de mesure - S21.G00.86.002" = "01 - 
Jours"). 

 

Avant Après 

Définition 
 
Ancienneté connue à la fin de la période mensuelle 
déclarée. Valeur zéro autorisée seulement pour le code 
type 05 (dans les autres cas, la valeur retenue pour le 
code type d'expression de l'ancienneté doit permettre 
d'exprimer une ancienneté non nulle).  

Définition 
 
Ancienneté connue à la fin de la période mensuelle 
déclarée. Valeur zéro autorisée seulement pour le code 
type 05 (dans les autres cas, la valeur retenue pour le 
code type d'expression de l'ancienneté doit permettre 
d'exprimer une ancienneté non nulle). Les salariés pour 
lesquels l’ancienneté est supérieure à 98 ans doivent 
déclarer la valeur maximum de 98 ans. 

 

107. Rubrique « Numéro du contrat » (S21.G00.86.005) 

Avant Après 

Définition  
Identifiant unique du contrat de travail. Cet identifiant 
doit correspondre à la valeur de la rubrique "Numéro du 
contrat - S21.G00.40.009" déclarée dans un sous-
groupe "Contrat - S21.G00.40" concernant le salarié. 

Définition  
Identifiant unique du contrat de travail. Cet identifiant 
doit correspondre à la valeur de la rubrique "Numéro 
du contrat - S21.G00.40.009" déclarée dans un bloc 
"Contrat - S21.G00.40" concernant le salarié. 

 

108. Rubrique « Profession ou qualité» (S89.G00.32.001) 

Avant Après 

CCH-12 : Pour chaque sous-groupe "Bénéficiaire des 
honoraires - S89.G00.32", au moins l'un des trois sous-
groupes "Avantages en nature - S89.G00.33", "Prise en 
charge des indemnités - S89.G00.35" ou 
"Rémunérations - S89.G00.43" doit être présent et 
comporter un montant supérieur à "0". 

CCH-12 : Pour chaque bloc "Bénéficiaire des honoraires 
- S89.G00.32", au moins l'un des trois blocs "Avantages 
en nature - S89.G00.33", "Prise en charge des 
indemnités - S89.G00.35" ou "Rémunérations - 
S89.G00.43" doit être présent et comporter un montant 
supérieur à "0". 

 

109. Rubrique « Montant TVA droits d'auteurs » (S89.G00.32.016) 

Avant Après 

Identifiant sémantique  
 
BeneficiaireHonoraires.MontentTva 

Identifiant sémantique  
 
BeneficiaireHonoraires.MontantTva 
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110. Rubrique « Millésime de rattachement » (S89.G00.32.017) 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
BeneficiaireHonoraires.Millésimederattachement 

 

111. Rubrique « Code contexte» (S89.G00.87.001) 

Avant Après 

Définition  
Renseigner "01- oui" si le sous-groupe décrit une 
attribution.  
Renseigner "02- non" si le sous-groupe décrit une 
acquisition. Des données supplémentaires sont alors 
attendues. 

Définition  
Renseigner "01- oui" si le bloc décrit une attribution 
Renseigner "02- non" si le bloc décrit une acquisition. 
Des données supplémentaires sont alors attendues. 

 

112. Rubrique « Date d'attribution » (S89.G00.87.005) 

Avant Après 

CCH-11 : La "Date d'attribution - S89.G00.87.005" doit 
être présente si et seulement si la rubrique "Code 
contexte - S89.G00.87.001" est renseignée avec la 
valeur "02 - non" (dans ce cas, le contexte d'utilisation 
est celui d'une acquisition). 
 

CCH-11 : La "Date d'attribution - S89.G00.87.005" doit 
être présente si et seulement si la rubrique "Code 
contexte - S89.G00.87.001" est renseignée avec la 
valeur "02 - non" (dans ce cas, le contexte d'utilisation 
est celui d'une acquisition). 
Dans le cas contraire, la rubrique "Date d'attribution - 
S89.G00.87.005" est interdite. 

 

113. Rubrique « Date d'acquisition définitive » (S89.G00.87.006) 

Avant Après 

CCH-11 : La "Date d'acquisition définitive - 
S89.G00.87.006" doit être présente si et seulement si la 
rubrique "Code contexte - S89.G00.87.001" est 
renseignée avec la valeur "02 - non" (dans ce cas, le 
contexte d'utilisation est celui d'une acquisition). 
 

CCH-11 : La "Date d'acquisition définitive - 
S89.G00.87.006" doit être présente si et seulement si la 
rubrique "Code contexte - S89.G00.87.001" est 
renseignée avec la valeur "02 - non" (dans ce cas, le 
contexte d'utilisation est celui d'une acquisition). 
Dans le cas contraire, la rubrique "Date d'acquisition 
définitive - S89.G00.87.006" est interdite. 

 

114. Rubrique « Numéro technique temporaire » (S89.G00.87.008) 

Avant Après 

CCH-11 : Si le "Numéro d'inscription au répertoire - 
S89.G00.87.007" n'est pas renseigné, le "Numéro 
technique temporaire S89.G00.87.008" doit 
obligatoirement être renseigné. 
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Avant Après 

Définition 
 
[...] 
Il est composé du code sexe de la personne physique 
qui doit être égal à 1 ou 2, suivi du SIREN de l'entreprise 
et d'un identifiant unique et pérenne de l'individu dans 
l'entreprise, comme le Matricule du salarié dans 
l'entreprise par exemple.  
Il s'agit d'une donnée technique destinée au système 
d'information DSN uniquement. 
[...] 

Définition 
 
[...] 
Il est composé du code sexe de la personne physique 
qui doit être égal à 1 ou 2, suivi du SIREN de l'entreprise 
et d'un identifiant unique et pérenne de l'individu dans 
l'entreprise, comme le Matricule du salarié dans 
l'entreprise par exemple. Il ne peut pas contenir de 
caractères "espace". 
Il s'agit d'une donnée technique destinée au système 
d'information DSN uniquement. 
[...] 

 
 

Avant Après 

 CSL-12 : Le caractère « espace » est interdit dans la 
composition du numéro technique temporaire 

 

115. Rubrique « Code contexte » (S89.G00.88.001) 

Avant Après 

Renseigner "01- oui" si le sous-groupe décrit une 
attribution.  
Renseigner "02- non" si le sous-groupe décrit une levée 
d'option. Des données supplémentaires sont alors 
attendues. 

Renseigner "01- oui" si le bloc décrit une attribution.  
Renseigner "02- non" si le bloc décrit une levée 
d'option. Des données supplémentaires sont alors 
attendues. 

 

116. Rubrique « valeur unitaire de l’action » (S89.G00.88.003) 

Avant Après 

Définition 
La valeur indiquée comprend deux chiffres après la 
virgule. A titre d'exemple, une valeur unitaire d'un 
montant de 0,385 euro sera indiquée à "0.38". 
Une valeur unitaire d'un montant de 0,386 euro sera 
indiquée à "0.39". 
Une valeur unitaire de 23€,70 sera indiquée à "23.70". 
La valeur indiquée dépend du contexte d'utilisation du 
sous-groupe. 
Dans le cas d'une attribution, noter la valeur unitaire au 
jour de l'attribution des options. Dans le cas d'une levée 
d'option, indiquer la valeur au jour de la levée d'option. 
[NB : avec décimale, non signé, valeur zéro interdite, 
zéros non significatifs tolérés] 

Définition 
La valeur indiquée comprend deux chiffres après la 
virgule. A titre d'exemple, une valeur unitaire d'un 
montant de 0,385 euro sera indiquée à "0.38". 
Une valeur unitaire d'un montant de 0,386 euro sera 
indiquée à "0.39". 
Une valeur unitaire de 23€,70 sera indiquée à "23.70". 
La valeur indiquée dépend du contexte d'utilisation du 
bloc. 
Dans le cas d'une attribution, noter la valeur unitaire au 
jour de l'attribution des options. Dans le cas d'une levée 
d'option, indiquer la valeur au jour de la levée d'option. 
[NB : avec décimale, non signé, valeur zéro interdite, 
zéros non significatifs tolérés] 

 

117. Rubrique « Numéro technique temporaire » (S89.G00.88.009) 

Avant Après 

Définition  
 

Définition  
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(...) 
Il est composé du code sexe de la personne physique 
qui doit être égal à 1 ou 2, suivi du SIREN de l'entreprise 
et d'un identifiant unique et pérenne de l'individu dans 
l'entreprise, comme le Matricule du salarié dans 
l'entreprise par exemple.  
Il s'agit d'une donnée technique destinée au système 
d'information DSN uniquement. 
(...) 

(...) 
Il est composé du code sexe de la personne physique 
qui doit être égal à 1 ou 2, suivi du SIREN de l'entreprise 
et d'un identifiant unique et pérenne de l'individu dans 
l'entreprise, comme le Matricule du salarié dans 
l'entreprise par exemple. Il ne peut pas contenir de 
caractères "espace". 
Il s'agit d'une donnée technique destinée au système 
d'information DSN uniquement. 
(...) 

 
Avant Après 

 CSL-12 : Le caractère « espace » est interdit dans la 
composition du numéro technique temporaire. 

 

Avant Après 

CCH-11 : Si le "Numéro d'inscription au répertoire - 
S89.G00.88.008" n'est pas renseigné, le "Numéro 
technique temporaire - S89.G00.88.009" doit 
obligatoirement être renseigné. 

 

 

118. Rubrique « Numéro technique temporaire » (S89.G00.89.008) 

Avant Après 

Définition :  
(...) 
Il est composé du code sexe de la personne physique 
qui doit être égal à 1 ou 2, suivi du SIREN de l'entreprise 
et d'un identifiant unique et pérenne de l'individu dans 
l'entreprise, comme le Matricule du salarié dans 
l'entreprise par exemple.  
Il s'agit d'une donnée technique destinée au système 
d'information DSN uniquement. 
(...) 

Définition :  
(...) 
Il est composé du code sexe de la personne physique 
qui doit être égal à 1 ou 2, suivi du SIREN de l'entreprise 
et d'un identifiant unique et pérenne de l'individu dans 
l'entreprise, comme le Matricule du salarié dans 
l'entreprise par exemple. Il ne peut pas contenir de 
caractères "espace". 
Il s'agit d'une donnée technique destinée au système 
d'information DSN uniquement. 
(...) 

 

Avant Après 

 CSL-12 : Le caractère « espace » est interdit dans la 
composition du numéro technique temporaire 

 

Avant Après 

CCH-11 : Si le "Numéro d'inscription au répertoire - 
S89.G00.88.008" n'est pas renseigné, le "Numéro 
technique temporaire - S89.G00.88.009" doit 
obligatoirement être renseigné. 
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119. Bloc « Individu Agirc-Arrco » (S89.G00.91) 

Avant Après 

Libellé du bloc  
 
Individu Agirc Arrco  

Libellé du bloc  
 
Individu non salarié 

 

120. Bloc « Numéro d'inscription au répertoire » (S89.G00.91.001) 

Avant Après 

01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 

05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

121. Bloc « Statut du salarié (conventionnel) » (S89.G00.91.017) 

Avant Après 

01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 

05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

122. Bloc « Code statut catégoriel Retraite Complémentaire obligatoire » 
(S89.G00.91.018) 

Avant Après 

01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 

05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

123. Rubrique « Code département de naissance » (S89.G00.91.019) 

Création de la rubrique «Code département de naissance - S89.G00.91.019 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
IndividuNonSalarie.CodeDepartementNaissance  

 

Avant Après 

 Définition 
 
Pour les salariés nés en France : code 01 à 97 ou 2A ou 
2B 
Pour les salariés nés dans les TOM : code 98 
Pour les personnes nées à l'étranger, renseigner 99 

 

Avant Après 

 Expression régulière 
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CSL 00 : (0[1-9]|[1-9][0-9])|2A|2B 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Alphanumérique 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[2,2] 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

Avant Après 

 CCH-11 : - Les valeurs 2A et 2B ne sont acceptées que 
pour les personnes nées à partir de 1976 
- La valeur 20 n'est acceptée que pour les personnes 
nées avant 1976 
- La valeur 96 n'est acceptée que pour les personnes 
nées avant 1968 
L'année utilisée doit être extraite de la rubrique "Date 
de naissance 
S89.G00.91.006". 

 

124. Rubrique « Code pays de naissance » (S89.G00.91.020) 

Création de la rubrique « Code pays de naissance - S89.G00.91.020 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
IndividuNonSalarie.CodePaysNaissance  

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[2,2] 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Référentiel externe / Alphanumérique / Table Pays - 
Code pays de naissance 
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Avant Après 

 CRE-11 : valeurs autorisées 
 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

Avant Après 

 Définition 
 
Le Code pays de naissance est à déterminer dans la 
table "Codes Pays" ISO 3166-1-A2. 

 

125. Rubrique « Numéro technique temporaire » (S89.G00.91.021) 

Création de la rubrique « Numéro technique temporaire - S89.G00.91.021 » 

Avant Après 

 Définition 
 
Le NTT est un identifiant technique unique et invariant 
permettant à l'employeur de déclarer, dans un temps 
limité, un individu pour lequel il n'aurait pas 
connaissance du Numéro d'Inscription au Répertoire 
ou du Numéro d'Identification d'Attente au moment 
de l'émission d'une DSN. 
Il est composé du code sexe de la personne physique 
qui doit être égal à 1 ou 2, suivi du SIREN de 
l'entreprise et d'un identifiant unique et pérenne de 
l'individu dans l'entreprise, comme le Matricule du 
salarié dans l'entreprise par exemple. Il ne peut pas 
contenir de caractères "espace". 
Il s'agit d'une donnée technique destinée au système 
d'information DSN uniquement. Le NTT n'est pas une 
donnée de gestion et ne permet pas l'ouverture des 
droits de l'individu auprès des organismes de 
protection sociale. Le NTT doit désigner un individu et 
un seul pour l'ensemble de ses contrats dans 
l'entreprise. En cas d'obtention de plusieurs NTT, 
l'employeur doit utiliser pour ses déclarations le NTT le 
plus ancien en cours de validité. En l'absence de NIR ou 
de NIA, il est obligatoire de remplir la rubrique Numéro 
technique temporaire (S21.G00.30.020). 
Le NTT doit être renseigné sur la première DSN où le 
NIR est attribué. Ceci permettra de faire le lien entre 
les deux identités déclarées par l'employeur. 
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Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
IndividuNonSalarie.NTT  

 

Avant Après 

 Nature  
 
Alphanumérique  

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[11,40] 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

Avant Après 

 CSL-11 : Le "Numéro technique temporaire - 
S89.G00.91.021" doit obligatoirement commencer par 
"1" ou "2". 

 

Avant Après 

 CCH-12 : Si le "Numéro d'inscription au répertoire - 
S89.G00.91.001" n'est pas renseigné, le "Numéro 
technique temporaire - S89.G00.91.021" doit 
obligatoirement être renseigné. 

 

Avant Après 

 CCH-13 : Le "Numéro technique temporaire - 
S21.G00.91.021" est composé de la valeur déclarée 
dans la rubrique "SIREN - S21.G00.06.001" de la 2ème 
à la 10ème position. 

 

Avant Après 

 CCH-14 : Le Numéro technique temporaire doit être 
unique pour une même déclaration. Ce contrôle vise à 
permettre la traçabilité et l'identification de l'individu. 

 

Avant Après 

 CSL-15 : Le caractère « espace » est interdit dans la 
composition du numéro technique temporaire 
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126. Bloc «  Bases spécifiques Agirc-Arrco » (S89.G00.92) 

Avant Après 

Libellé   
 
Bases spécifiques Agirc Arrco 

Libellé   
 
Bases spécifiques individu non salarié 

 

Avant Après 

Définition 
 
Somme des montants assujettis de manière homogène 
à une ou plusieurs cotisations sociales. Les montants 
assujettis peuvent être :  
- allocation de chômage pour les entreprises en auto-
assurance chômage  
- allocation de cessation anticipée d'activité Amiante  
- allocation de pré-retraite suite à rupture du contrat  
 
Certains des éléments assujettis peuvent être fixés de 
manière forfaitaire si les règles d'assujettissement et 
de cotisation le prévoient.  
 
 

Définition 
 
Il peut s'agir de montants assujettis de manière 
homogène à une ou plusieurs cotisations sociales. Les 
montants assujettis peuvent être :  
- allocation de chômage pour les entreprises en auto-
assurance chômage  
- allocation de cessation anticipée d'activité Amiante  
- allocation de pré-retraite suite à rupture du contrat  
 
 

 

127. Rubrique « Type » (S89.G00.92.001) 

Avant Après 

Enumération 
 
01 - Allocation de chômage pour les entreprises en 
auto-assurance chômage 
02 - Allocation de cessation anticipée d'activité Amiante 
03 - Allocation de pré-retraite suite à rupture du contrat 
La spécification est en cours de finalisation. 

Enumération 
 
01 - Allocation de chômage pour les entreprises en 
auto-assurance chômage 
02 - Allocation de cessation anticipée d'activité Amiante 
03 - Allocation de pré-retraite suite à rupture du contrat 
04 - Autre (type de base assujettie spécifique individu 
non salarié) 
La spécification est en cours de finalisation. 

 

Avant Après 

Identifiant sémantique  
 
BasesSpecifiqueAgircArrco.Type 

Identifiant sémantique  
 
BasesSpecifiquesIndividuNonSalarie.Type 

 

Avant Après 

 CCH-11 : Si la rubrique « Type - S89.G00.92.001 » est 
renseignée avec la valeur « 01 », « 02 » ou « 03 » alors 
les rubriques « Statut du salarié (conventionnel) - 
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S89.G00.91.017 », « Code statut catégoriel Retraite - 
S89.G00.91.018 » et « Code de base spécifique - 
S89.G00.92.002» sont obligatoires. 

 

128. Rubrique « Code de base spécifique » (S89.G00.92.002) 

Avant Après 

Identifiant sémantique  
 
BasesSpecifiqueAgircArrco.CodeBaseSpecifique 

Identifiant sémantique  
 
BasesSpecifiquesIndividuNonSalarie.CodeBaseSpecifique 

 

Avant Après 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O  
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

129. Rubrique « Montant» (S89.G00.92.003) 

 

Avant Après 

Identifiant sémantique  
 
BasesSpecifiqueAgircArrco.Montant 

Identifiant sémantique  
 
BasesSpecifiquesIndividuNonSalarie.Montant 

 
 

Avant Après 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O  
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

Avant Après 

 CCH-11: La rubrique " Montant - S89.G00.92.003" est 
obligatoire si la rubrique "Type - S89.G00.92.001" n'est 
pas renseignée avec la valeur « 04 - Autre ». 

 

130. Rubrique « Date de début de période de rattachement» 
(S89.G00.92.004) 

Avant Après 

Identifiant sémantique  
 
BasesSpecifiqueAgircArrco.DateDebutPeriodeRattachement 

Identifiant sémantique  
 
BasesSpecifiquesIndividuNonSalarie. 
DateDebutPeriodeRattachement 
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131. Rubrique « Date de fin de période de rattachement» (S89.G00.92.005) 

Avant Après 

Identifiant sémantique  
 
BasesSpecifiqueAgircArrco.DateFinPeriodeRattachement 

Identifiant sémantique  
 
BasesSpecifiquesIndividuNonSalarie. 
DateFinPeriodeRattachement 

 
 

132. Rubrique « Montant net fiscal du revenu versé » (S89.G00.92.006) 

Création de la rubrique « Montant net fiscal du revenu versé - S89.G00.92.006 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
BasesSpecifiquesIndividuNonSalarie.NetFiscalVerse 

 

Avant Après 

 Définition  
 
Montant net fiscal calculé (net des cotisations 
prélevées Agirc-Arrco s’il s’agit d’une des 3 allocations–
les autres cotisations n’étant pas véhiculées dans la 
DSN).  
 

 

Avant Après 

 Expression régulière 
 
CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Numérique  

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[4,12] 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
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05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

133. Rubrique « Taux de prélèvement à la source » (S89.G00.92.007) 

Création de la rubrique « Taux de prélèvement à la source - S89.G00.92.007 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
BasesSpecifiquesIndividuNonSalarie.TauxPAS 

 

Avant Après 

 Définition 
 
Taux appliqué sur le mois de versement. 

 
 

Avant Après 

 Nature 
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Expression régulière 
 
CSL 00 : [0-9]{1,2}\.[0-9]{2} 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[4,5] 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

134. Rubrique « Type du taux de prélèvement à la source » 
(S89.G00.92.008) 

Création de la rubrique « Type du taux de prélèvement à la source - S89.G00.92.008 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
BasesSpecifiquesIndividuNonSalarie.TypeTauxPAS 
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Avant Après 

 Définition 
 
Il s’agit de la nature du taux appliqué 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Enumération 

 

Avant Après 

 Longueur  
 
[2,2] 

 

Avant Après 

 Enumération 
 
o 01 - Taux transmis par la DGFIP 
o 10 – Barème horaire métropole 
o 11 – Barème quotidien métropole 
o 12 – Barème hebdomadaire métropole 
o 13 – Barème mensuel métropole 
o 14 – Barème trimestriel métropole 
o 15 – Barème semestriel métropole 
o 16 – Barème annuel métropole 
o 17 – Barème mathématique sur base mensuelle 
métropole 
o 18 – Barème mathématique sur base annuelle 
métropole 
o 20 – Barème horaire Guadeloupe, Réunion et 
Martinique 
o 21 – Barème quotidien Guadeloupe, Réunion et 
Martinique 
o 22 – Barème hebdomadaire Guadeloupe, Réunion et 
Martinique 
o 23 – Barème mensuel Guadeloupe, Réunion et 
Martinique 
o 24 – Barème trimestriel Guadeloupe, Réunion et 
Martinique 
o 25 – Barème semestriel Guadeloupe, Réunion et 
Martinique 
o 26 – Barème annuel Guadeloupe, Réunion et 
Martinique 
o 27 – Barème mathématique sur base mensuelle 
Guadeloupe, Réunion et Martinique 
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o 28 – Barème mathématique sur base annuelle 
Guadeloupe, Réunion et Martinique 
o 30 – Barème horaire Guyane et Mayotte 
o 31 – Barème quotidien Guyane et Mayotte 
o 32 – Barème hebdomadaire Guyane et Mayotte 
o 33 – Barème mensuel Guyane et Mayotte 
o 34 – Barème trimestriel Guyane et Mayotte 
o 35 – Barème semestriel Guyane et Mayotte 
o 36 – Barème annuel Guyane et Mayotte 
o 37 – Barème mathématique sur base mensuelle 
Guyane et Mayotte 
o 38 – Barème mathématique sur base annuelle 
Guyane et Mayotte 
o 99 - Indu relatif à un exercice antérieur – pas de taux 
de PAS 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

Avant Après 

 CCH-11 : Si la rubrique « Type du taux de prélèvement 
à la source – S89.G00.92.008 » est renseignée avec la 
valeur « 99 - Indu relatif à un exercice antérieur » alors 
les rubriques « Taux de prélèvement à la source – 
S89.G00.92.007 » et « Montant de prélèvement à la 
source – S89.G00.92.010 » doivent être nulles. 

 

135. Rubrique « Identifiant du taux de prélèvement à la source » 
(S89.G00.92.009) 

Création de la rubrique « Identifiant du taux de prélèvement à la source - S89.G00.92.009 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique 
 
BasesSpecifiquesIndividuNonSalarie.IdTauxPAS 

 

Avant Après 

 Définition 
 
Identifiant du taux porté par le CRM PAS (compte 
rendu métier du prélèvement à la source) transmis par 
la DGFIP. 
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Avant Après 

 Nature 
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[1,18] 

 

Avant Après 

 CCH-11 : Cette rubrique est obligatoire si le « Type du 
taux de prélèvement à la source – S89.G00.92.008 » est 
égal à « 01 – Taux transmis par la DGFIP », dans le cas 
contraire elle est interdite. 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

136. Rubrique « Montant de prélèvement à la source » (S89.G00.92.010) 

Création de la rubrique « Montant de prélèvement à la source - S89.G00.92.010 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique 
 
BasesSpecifiquesIndividuNonSalarie.MontantPAS 

 

Avant Après 

 Définition 
 
Montant précompté, calculé à partir du montant de la 
base fiscale et du taux à lui appliquer. 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[4,12] 

 



 
 

74 

 

Avant Après 

 Expression régulière 
 
CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} 

 

Avant Après 

 SIG-11 : A l’exception des cas d’application d’un 
montant minimal à servir, cette rubrique doit être 
égale à la multiplication de la valeur présente dans la 
rubrique « Montant net fiscal du revenu versé - 
S89.G00.92.006 » par la valeur présente dans la 
rubrique « Taux de prélèvement à la source – 
S89.G00.92.007 ». 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

137. Rubrique « Date de versement» (S89.G00.92.011) 

Création de la rubrique « Date de versement - S89.G00.92.011 - S89.G00.92.011 » 

Avant Après 

 Définition 
 
Date à laquelle le débiteur effectue le versement. 
Cette date peut différer de la date à laquelle l’individu 
non-salarié perçoit effectivement le versement. 

 

Avant Après 

 Identifiant sémantique 
 
BasesSpecifiquesIndividuNonSalarie.VersementDate 

 

Avant Après 

 CCH-11 : La "Date de versement - S89.G00.92.011" doit 
être supérieure ou égale au premier jour du mois 
principal déclaré. 

 

Avant Après 

 CCH-12 : La "Date de versement - S89.G00.92.011" doit 
être inférieure ou égale à la date du dernier jour du 
mois suivant le mois principal déclaré. 
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Avant Après 

 Expression régulière 
 
(0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1])(0[1-9]|1[0-2])(20)[0-9]{2} 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Date 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[8,8] 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

138. Bloc « Régularisation de prélèvement à la source » (S89.G00.93) 

Création du Bloc « Régularisation de prélèvement à la source - S89.G00.93 » enfant du bloc « Bases 
spécifiques individu non salarié - S89.G00.92 ». 

Avant Après 

 Cardinalité 
 
{0,*} 

 

139. Rubrique « Mois de l’erreur » (S89.G00.93.001) 

Création de la rubrique « Mois de l’erreur - S89.G00.93.001 » 

Avant Après 

 Identifiant sémantique 
  
VTRegulPAS.MoisErreur 

 

Avant Après 

 Expression régulière 
 
CSL 00 : (0[1-9]|1[0-2])(19|20)[0-9]{2} 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Alphanumérique (et non « Date » car celui les jours ne 
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sont pas à déclarer – il convient ici de déclarer 
MMAAAA) 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[6,6] 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

Avant Après 

 Définition 
 
Il s’agit du mois sur lequel l’erreur s’est produite. En 
cas de reconduction de l’erreur sur plusieurs mois 
chaque mois doit figurer. 

 

140. Rubrique « Type d’erreur » (S89.G00.93.002) 

Création de la rubrique « Type d’erreur - S89.G00.93.002 - S89.G00.93.002 » 

Avant Après 

 Définition 
 
Indique le type d’erreur à rectifier. 

 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
VTRegulPAS.TypeErreur 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[2,2] 

 

Avant Après 

 Nature 
 
Enumération 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
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01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

Avant Après 

 CCH-11 : Si la rubrique « Type d’erreur – 
S89.G00.93.002 » est renseignée avec la valeur « 01 - 
Rectification sur rémunération nette fiscale » alors les 
rubriques  «Régularisation du montant soumis au 
prélèvement à la source - S89.G00.93.003 » et « Taux 
déclaré le mois de l’erreur – S89.G00.93.006 » sont 
obligatoires. 

 

Avant Après 

 CCH-12 : Si la rubrique « Type d’erreur – 
S89.G00.93.002 » est renseignée avec la valeur « 02 - 
Rectification sur taux », les rubriques « Montant 
soumis au prélèvement à la source le mois de l’erreur - 
S89.G00.93.004 » et « Régularisation du taux de 
prélèvement à la source - S89.G00.93.005 »  sont 
obligatoires. 

 

Avant Après 

 CCH-13 : Si la rubrique « Type d’erreur – 
S89.G00.93.002 » est renseignée avec la valeur « 03 – 
cas d’indu  », les rubriques «Régularisation du montant 
soumis au prélèvement à la source - S89.G00.93.003 » 
et « Taux déclaré le mois de l’erreur – S89.G00.93.006 
» sont obligatoires. 

 

Avant Après 

 CCH-14 : Si la rubrique « Type d’erreur – 
S89.G00.93.002 » est renseignée avec la valeur « 03 – 
cas d’indu  », la rubrique « Régularisation du montant 
soumis au prélèvement à la source - S89.G00.93.003 » 
est négative. 

 

Avant Après 

 Enumération 
 
01 - Rectification sur montant soumis au PAS 
02 - Rectification sur taux 
03 - Cas d’indu avec montant net fiscal du mois courant 
négatif 
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141. Rubrique « Régularisation du montant soumis au prélèvement à la 
source » (S89.G00.93.003) 

Création de la rubrique « Régularisation du montant soumis au prélèvement à la source - 
S89.G00.93.003 » 

Avant Après 

 Définition 
 
Cette valeur doit être renseignée de l’écart entre la 
montant net fiscal déclaré le mois M et celle qui aurait 
dû être indiquée. 

 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
VTRegulPAS.RegulMontantPAS 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[4,12] 

 

Avant Après 

 Nature  
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

Avant Après 

 Expression régulière  
 
CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} 

 

142. Rubrique « Montant soumis au prélèvement à la source le mois de 
l’erreur » (S89.G00.93.004) 

Création de la rubrique « Montant soumis au prélèvement à la source le mois de l’erreur - 
S89.G00.93.004 » 

Avant Après 

 Définition 
 
Reprise du montant net fiscal du mois de l’erreur de 
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taux (02) ou montant de l’indu sur le mois. 

 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
VTRegulPAS.MontantPAS 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[4,12] 

 

Avant Après 

 Nature  
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

Avant Après 

 Expression régulière  
 
CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} 

 

143. Rubrique « Régularisation du taux de prélèvement à la source » 
(S89.G00.93.005) 

Création de la rubrique « Régularisation du taux de prélèvement à la source - S89.G00.93.005 » 

Avant Après 

 Définition 
 
Cette rubrique prend la valeur de l’écart entre le taux 
qui aurait dû être appliqué et celui réellement 
appliqué le mois de l’erreur. 
La valeur déclarée dans cette rubrique ne peut être 
que positive ou négative. Une valeur nulle est 
interdite. 

 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
VTRegulPAS.RegulTauxPAS 
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Avant Après 

 Longueur 
 
[4,6] 

 

Avant Après 

 Nature  
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

Avant Après 

 Expression régulière  
 
CSL 00 : -?0*(([0-9]\.[1-9])|([1-9]\.[0-9])|([1-9][0-
9]\.[0-9])) 

 

144. Rubrique « Taux déclaré le mois de l’erreur » (S89.G00.93.006) 

Création de la rubrique « Taux déclaré le mois de l’erreur - S89.G00.93.006 » 

Avant Après 

 Définition 
 
Il s’agit du taux qui était à appliquer le mois de l’erreur 
ou de l’indu. 

 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
VTRegulPAS.TauxDeclare 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[4,5] 

 

Avant Après 

 Nature  
 
Numérique 
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Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : C 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 

 

Avant Après 

 Expression régulière  
 
CSL 00 : [0-9]{1,2}\.[0-9]{2} 

 

145. Rubrique « Montant de la régularisation du prélèvement à la source » 
(S89.G00.93.007) 

Création de la rubrique « Montant de la régularisation du prélèvement à la source - S89.G00.93.007 » 

Avant Après 

 Définition 
 
Il s’agit du produit entre soit le montant net fiscal du 
mois de l’erreur et le taux rectifié ou la base fiscale 
rectifiée et le taux du mois. 

 

Avant Après 

 Identifiant sémantique  
 
VTRegulPAS.MontantRegulPAS 

 

Avant Après 

 Longueur 
 
[4,12] 

 

Avant Après 

 Nature  
 
Numérique 

 

Avant Après 

 Tableau des usages 
 
01 - DSN mensuelle : O 
02 - Signalement fin de contrat de travail : N 
04 - Signalement arrêt de travail : N 
05 - Signalement reprise suite à arrêt de travail : N 
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Avant Après 

 Expression régulière  
 
CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2}  

 

146. Tableau des usages 

Avant Après 

• Les cases en vert, notées « O » correspondent aux 
situations où la rubrique est obligatoire dans le modèle 
de déclaration 
• Les cases en noir, notées « N » correspondent aux 
situations où le sous-groupe auquel la rubrique 
appartient n’est pas présent dans le modèle de 
déclaration 
• Les cases en rouge, notées « I » correspondent aux 
situations où la rubrique est interdite dans le modèle de 
déclaration, alors que son sous-groupe est autorisé 
• Les cases en orange, notées « C » correspondent aux 
situations où la rubrique est conditionnelle dans le 
modèle de déclaration 
• Les cases en blanc, notées « F » correspondent aux 
situations où la rubrique est facultative dans le modèle 
de déclaration 
Concrètement, seules les cases en rouge et en vert 
requièrent la réalisation d’un contrôle : « présence 
obligatoire si » (cases en vert), « présence interdite si » 
(cases en rouge). Elles ont une signification bien précise 
: elles interdisent une configuration (de  
présence, d’absence). 
Ainsi, si la case correspondant à la rubrique X et au 
message M est en rouge, cela signifie que la rubrique X 
est interdite pour le message M. Si la case 
correspondant à la rubrique Y et au message M est en 
vert, cela signifie que la rubrique Y est obligatoire pour 
le message M. 
Par exemple, la rubrique « Codification UE » du sous-
groupe « Salarié » est en vert pour le message « DSN 
Mensuelle » et en rouge pour tous les signalements. 
Cela signifie que la rubrique en question est obligatoire 
pour le message DSN Mensuelle et qu’elle est interdite 
pour les autres messages. 

• Les cases en vert, notées « O » correspondent aux 
situations où la rubrique est obligatoire dans le modèle 
de déclaration 
• Les cases en noir, notées « N » correspondent aux 
situations où le bloc auquel la rubrique appartient n’est 
pas présent dans le modèle de déclaration 
• Les cases en rouge, notées « I » correspondent aux 
situations où la rubrique est interdite dans le modèle de 
déclaration, alors que son bloc est autorisé 
• Les cases en orange, notées « C » correspondent aux 
situations où la rubrique est conditionnelle dans le 
modèle de déclaration 
• Les cases en blanc, notées « F » correspondent aux 
situations où la rubrique est facultative dans le modèle 
de déclaration 
Concrètement, seules les cases en rouge et en vert 
requièrent la réalisation d’un contrôle : « présence 
obligatoire si » (cases en vert), « présence interdite si » 
(cases en rouge). Elles ont une signification bien précise 
: elles interdisent une configuration (de  
présence, d’absence). 
Ainsi, si la case correspondant à la rubrique X et au 
message M est en rouge, cela signifie que la rubrique X 
est interdite pour le message M. Si la case 
correspondant à la rubrique Y et au message M est en 
vert, cela signifie que la rubrique Y est obligatoire pour 
le message M. 
Par exemple, la rubrique « Codification UE » du bloc « 
Salarié » est en vert pour le message « DSN Mensuelle » 
et en rouge pour tous les signalements. Cela signifie que 
la rubrique en question est obligatoire pour le message 
DSN Mensuelle et qu’elle est interdite pour les autres 
messages. 
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147. Tableau d’invocation 

Avant 

Catégorie Intitulé de rubrique Contrôle 
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S10.G00.00.008 Type de l'envoi CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S10.G00.01.002 Nic de l'émetteur de l'envoi CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S10.G00.01.005 Code postal CCH-12 Oui Oui Oui Oui 

S10.G00.01.006 Localité CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-11 Non Oui Oui Oui 

S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-13 Oui Oui Oui Oui 

S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-14 Oui Oui Oui Oui 

S20.G00.05.003 Numéro de fraction de déclaration CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S20.G00.05.008 Champ de la déclaration CCH-11 Oui Non Non Non 

S20.G00.05.008 Champ de la déclaration CCH-12 Oui Non Non Non 

S20.G00.05.009 Identifiant métier CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.06.005 Code postal CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.06.006 Localité CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.06.009 Effectif moyen de l'entreprise au 31 décembre CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.11.004 Code postal CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.11.005 Localité CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.11.017 Nature juridique de l'employeur CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.11.018 Date de clôture de l'exercice comptable CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-12 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-13 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-14 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.15.005 Identifiant technique Adhésion CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.20.001 Identifiant Organisme de Protection Sociale CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.001 Identifiant Organisme de Protection Sociale CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.002 Entité d'affectation des opérations CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.003 BIC CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.004 IBAN CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.004 IBAN CCH-13 Oui Non Non Non 
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S21.G00.20.005 Montant du versement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.006 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.006 Date de début de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.22.002 Entité d'affectation des opérations CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.22.003 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.22.005 Montant total de cotisations CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.23.004 Montant d'assiette CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.23.005 Montant de cotisation CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.30.006 Date de naissance CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.30.006 Date de naissance CCH-12 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.30.009 Code postal CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.30.010 Localité CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.30.014 Code département de naissance CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.31.001 Date de la modification CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.31.011 Ancienne Date de naissance CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.34.002 Numéro du contrat CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.001 Date de début du contrat CCH-13 Oui Oui Non Non 

S21.G00.40.003 
Code statut catégoriel Retraite Complémentaire 
obligatoire CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.003 
Code statut catégoriel Retraite Complémentaire 
obligatoire CCH-16 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-16 Oui Non Non Non 
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S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-17 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-18 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et conventionnel CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et conventionnel CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et conventionnel CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et conventionnel CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et conventionnel CCH-15 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.009 Numéro du contrat CCH-12 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.009 Numéro du contrat CCH-13 Oui Oui Non Non 

S21.G00.40.009 Numéro du contrat CCH-14 Oui Oui Non Non 

S21.G00.40.009 Numéro du contrat CCH-15 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.010 Date de fin prévisionnelle du contrat CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.010 Date de fin prévisionnelle du contrat CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.010 Date de fin prévisionnelle du contrat CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.012 
Quotité de travail de référence de l'entreprise pour la 
catégorie de salarié CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.018 Code régime de base risque maladie CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.019 Identifiant du lieu de travail CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.019 Identifiant du lieu de travail CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.021 Motif de recours CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.027 Code affectation Assurance chômage CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.027 Code affectation Assurance chômage CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.030 Date d'adhésion CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.031 Date de dénonciation CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.40.032 Date d'effet de la convention de gestion CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.033 Numéro de convention de gestion CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.033 Numéro de convention de gestion CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.039 Code régime de base risque accident du travail CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.040 Code risque accident du travail CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.040 Code risque accident du travail CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.040 Code risque accident du travail CCH-15 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.042 Code statut catégoriel APECITA CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.046 Identifiant de l’établissement utilisateur CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.046 Identifiant de l’établissement utilisateur CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.046 Identifiant de l’établissement utilisateur CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.42.001 NIC fiscal CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.42.001 NIC fiscal CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.42.006 Millésime CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.50.001 Date de versement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.50.001 Date de versement CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.51.001 Date de début de période de paie CCH-11 Oui Non Non Non 
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S21.G00.51.002 Date de fin de période de paie CCH-11 Oui Oui Non Non 

S21.G00.51.002 Date de fin de période de paie CCH-13 Oui Oui Non Non 

S21.G00.51.010 Numéro du contrat CCH-11 Oui Oui Non Non 

S21.G00.51.011 Type CCH-11 Oui Oui Non Non 

S21.G00.51.012 Nombre d'heures CCH-12 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-11 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-12 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-20 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-21 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-22 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-23 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-24 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-27 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-29 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-31 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-32 Oui Non Non Non 

S21.G00.52.003 Date de début de la période de rattachement CCH-12 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.004 Date de fin de la période de rattachement CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.52.004 Date de fin de la période de rattachement CCH-13 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.006 Numéro du contrat CCH-11 Oui Oui Non Non 

S21.G00.53.003 Unité de mesure CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.54.004 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Oui Non Non 

S21.G00.55.003 Code d'affectation CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.55.004 Période d'affectation CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.60.001 Motif de l'arrêt CCH-12 Oui Non Oui Oui 

S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé CCH-12 Oui Non Oui Oui 

S21.G00.60.005 Date de début de subrogation CCH-11 Non Non Oui Non 

S21.G00.60.006 Date de fin de subrogation CCH-11 Non Non Oui Non 

S21.G00.60.006 Date de fin de subrogation CCH-12 Non Non Oui Non 

S21.G00.60.007 IBAN CCH-11 Non Non Oui Non 

S21.G00.60.008 BIC CCH-11 Non Non Oui Non 

S21.G00.60.010 Date de la reprise CCH-11 Oui Non Oui Oui 

S21.G00.60.012 Date de l'accident ou de la première constatation CCH-11 Non Non Oui Oui 

S21.G00.62.001 Date de fin du contrat CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.002 Motif de la rupture du contrat CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.62.002 Motif de la rupture du contrat CCH-12 Oui Oui Non Non 

S21.G00.62.003 Date de notification de la rupture de contrat CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.003 Date de notification de la rupture de contrat CCH-12 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.004 Date de signature de la convention de rupture CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.005 Date d'engagement de la procédure de licenciement CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.005 Date d'engagement de la procédure de licenciement CCH-12 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.006 Dernier jour travaillé et payé au salaire habituel CCH-11 Oui Oui Non Non 

S21.G00.62.006 Dernier jour travaillé et payé au salaire habituel CCH-12 Non Oui Non Non 
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S21.G00.62.006 Dernier jour travaillé et payé au salaire habituel CCH-13 Oui Oui Non Non 

S21.G00.62.010 Nombre d'heures de DIF n'ayant pas été utilisées CCH-12 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.011 
Nombre de mois de préavis utilisés dans le cadre du 
calcul CSP CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.012 Salaire net horaire du salarié CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.013 
Montant de l'indemnité de préavis qui aurait été 
versée CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis CCH-12 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis CCH-13 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-13 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-14 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-15 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-16 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.003 Date de fin de préavis CCH-13 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.003 Date de fin de préavis CCH-14 Non Oui Non Non 

S21.G00.65.002 Date de début de la suspension CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.65.003 Date de fin de la suspension CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.70.012 Identifiant technique Affiliation CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.70.013 Identifiant technique Adhésion CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.70.013 Identifiant technique Adhésion CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.71.002 Code régime Retraite Complémentaire CCH-12 Oui Oui Non Non 

S21.G00.71.002 Code régime Retraite Complémentaire CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.73.005 Date de naissance CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.73.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.73.011 Date de fin de rattachement à l'ouvrant-droit CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.002 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.002 Date de début de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.002 Date de début de période de rattachement CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-15 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.004 Montant CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.005 Identifiant technique Affiliation CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-13 Oui Non Non Non 
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S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-15 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.002 Identifiant Organisme de Protection Sociale CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.003 Montant d'assiette CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.003 Montant d'assiette CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.004 Montant de cotisation CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.004 Montant de cotisation CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.004 Montant de cotisation CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.005 Code INSEE commune CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-18 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-19 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-20 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.003 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.003 Date de début de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.005 Référence réglementaire ou contractuelle CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.005 Référence réglementaire ou contractuelle CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.85.001 
Identifiant du lieu de travail ou de l'établissement 
utilisateur CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.85.001 
Identifiant du lieu de travail ou de l'établissement 
utilisateur CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.85.002 Code APET CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.85.002 Code APET CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.85.004 Code postal CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.85.005 Localité CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.85.011 Code INSEE commune CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.86.001 Type CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.86.001 Type CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.86.001 Type CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.86.003 Valeur CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.86.003 Valeur CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.86.005 Numéro du contrat CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.001 Profession ou qualité CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.003 Prénom du bénéficiaire des honoraires CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.003 Prénom du bénéficiaire des honoraires CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.005 Nic du bénéficiaire des honoraires CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.006 Raison sociale du bénéficiaire des honoraires CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.011 Code postal CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.012 Localité CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.017 Millésime de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.004 Fraction du gain d'acquisition de source française CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.005 Date d'attribution CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.006 Date d'acquisition définitive CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non 
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S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.008 Numéro technique temporaire CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.008 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.008 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.005 Fraction du gain de levée d'option de source française CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.006 Date d'attribution CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.007 Date de levée de l'option CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.009 Numéro technique temporaire CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.009 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.009 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Non Non Non 

S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Non Non Non 

S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Non Non Non 

S89.G00.89.008 Numéro technique temporaire CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.89.008 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.89.008 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.006 Date de naissance CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.006 Date de naissance CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.009 Code postal CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.010 Localité CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.018 
Code statut catégoriel Retraite Complémentaire 
obligatoire CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.92.005 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 
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S10.G00.00.008 Type de l'envoi CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S10.G00.01.002 Nic de l'émetteur de l'envoi CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S10.G00.01.005 Code postal CCH-12 Oui Oui Oui Oui 

S10.G00.01.006 Localité CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-11 Non Oui Oui Oui 

S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-13 Oui Oui Oui Oui 

S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-14 Oui Oui Oui Oui 

S20.G00.05.003 Numéro de fraction de déclaration CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S20.G00.05.008 Champ de la déclaration CCH-11 Oui Non Non Non 

S20.G00.05.008 Champ de la déclaration CCH-12 Oui Non Non Non 

S20.G00.05.009 Identifiant métier CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.06.005 Code postal CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.06.006 Localité CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.06.009 Effectif moyen de l'entreprise au 31 décembre CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.11.004 Code postal CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.11.005 Localité CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.11.017 Nature juridique de l'employeur CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.15.001 Référence du contrat de Prévoyance CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-12 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-13 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.15.003 Code délégataire de gestion CCH-14 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.15.005 Identifiant technique Adhésion CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.20.001 Identifiant Organisme de Protection Sociale CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.001 Identifiant Organisme de Protection Sociale CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.002 Entité d'affectation des opérations CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.003 BIC CCH-12 Oui Non Non Non 
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S21.G00.20.004 IBAN CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.004 IBAN CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.005 Montant du versement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.006 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.006 Date de début de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.008 Code délégataire de gestion CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.22.002 Entité d'affectation des opérations CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.22.003 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.22.005 Montant total de cotisations CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.23.004 Montant d'assiette CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.23.005 Montant de cotisation CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.30.006 Date de naissance CCH-11 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.30.006 Date de naissance CCH-12 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.30.009 Code postal CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.30.010 Localité CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.30.014 Code département de naissance CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.31.001 Date de la modification CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.31.011 Ancienne Date de naissance CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.34.002 Numéro du contrat CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.001 Date de début du contrat CCH-13 Oui Oui Non Non 

S21.G00.40.003 
Code statut catégoriel Retraite Complémentaire 
obligatoire CCH-11 

Oui Non Non Non 

S21.G00.40.003 
Code statut catégoriel Retraite Complémentaire 
obligatoire CCH-16 

Oui Non Non Non 
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S21.G00.40.003 
Code statut catégoriel Retraite Complémentaire 
obligatoire CCH-17 

Oui Non Non Non 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-16 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-17 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.005 Code complément PCS-ESE CCH-18 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et conventionnel CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et conventionnel CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et conventionnel CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et conventionnel CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.008 Dispositif de politique publique et conventionnel CCH-15 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.009 Numéro du contrat CCH-12 Oui Oui Oui Oui 

S21.G00.40.009 Numéro du contrat CCH-13 Oui Oui Non Non 

S21.G00.40.009 Numéro du contrat CCH-15 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.010 Date de fin prévisionnelle du contrat CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.010 Date de fin prévisionnelle du contrat CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.010 Date de fin prévisionnelle du contrat CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.011 Unité de mesure de la quotité de travail CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.012 
Quotité de travail de référence de l'entreprise pour la 
catégorie de salarié CCH-11 

Oui Non Non Non 

S21.G00.40.018 Code régime de base risque maladie CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.019 Identifiant du lieu de travail CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.019 Identifiant du lieu de travail CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.020 Code régime de base risque vieillesse CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.021 Motif de recours CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.027 Code affectation Assurance chômage CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.027 Code affectation Assurance chômage CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.030 Date d'adhésion CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.031 Date de dénonciation CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.40.032 Date d'effet de la convention de gestion CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.033 Numéro de convention de gestion CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.033 Numéro de convention de gestion CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.039 Code régime de base risque accident du travail CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.040 Code risque accident du travail CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.040 Code risque accident du travail CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.040 Code risque accident du travail CCH-15 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.042 Code statut catégoriel APECITA CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.046 Identifiant de l'établissement utilisateur CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.046 Identifiant de l'établissement utilisateur CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.40.046 Identifiant de l'établissement utilisateur CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-12 Oui Non Non Non 
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S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-15 Oui Non Non Non 

S21.G00.41.001 Date de la modification CCH-16 Oui Non Non Non 

S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie  CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie  CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie  CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie  CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.41.028 Profondeur de recalcul de la paie  CCH-15 Oui Non Non Non 

S21.G00.42.001 NIC fiscal CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.42.001 NIC fiscal CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.42.006 Millésime CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.44.003 Millésime de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.50.001 Date de versement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.50.001 Date de versement CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.50.007 Type du taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.50.008 Identifiant du taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.51.001 Date de début de période de paie CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.51.002 Date de fin de période de paie CCH-11 Oui Oui Non Non 

S21.G00.51.002 Date de fin de période de paie CCH-13 Oui Oui Non Non 

S21.G00.51.010 Numéro du contrat CCH-11 Oui Oui Non Non 

S21.G00.51.011 Type CCH-11 Oui Oui Non Non 

S21.G00.51.012 Nombre d'heures CCH-12 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-11 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-20 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-21 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-22 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-23 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-24 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-27 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-29 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-31 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.001 Type CCH-32 Oui Non Non Non 

S21.G00.52.003 Date de début de la période de rattachement CCH-12 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.004 Date de fin de la période de rattachement CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.52.004 Date de fin de la période de rattachement CCH-13 Oui Oui Non Non 

S21.G00.52.006 Numéro du contrat CCH-11 Oui Oui Non Non 

S21.G00.53.003 Unité de mesure CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.54.004 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Oui Non Non 

S21.G00.55.003 Code d'affectation CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.55.004 Période d'affectation CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-12 Oui Non Non Non 
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S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.60.001 Motif de l'arrêt CCH-12 Oui Non Oui Oui 

S21.G00.60.002 Date du dernier jour travaillé CCH-12 Oui Non Oui Oui 

S21.G00.60.005 Date de début de subrogation CCH-11 Non Non Oui Non 

S21.G00.60.006 Date de fin de subrogation CCH-11 Non Non Oui Non 

S21.G00.60.006 Date de fin de subrogation CCH-12 Non Non Oui Non 

S21.G00.60.007 IBAN CCH-11 Non Non Oui Non 

S21.G00.60.008 BIC CCH-11 Non Non Oui Non 

S21.G00.60.010 Date de la reprise CCH-11 Oui Non Oui Oui 

S21.G00.60.012 Date de l'accident ou de la première constatation CCH-11 Non Non Oui Oui 

S21.G00.62.001 Date de fin du contrat CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.002 Motif de la rupture du contrat CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.62.002 Motif de la rupture du contrat CCH-12 Oui Oui Non Non 

S21.G00.62.003 Date de notification de la rupture de contrat CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.003 Date de notification de la rupture de contrat CCH-12 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.004 Date de signature de la convention de rupture CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.005 Date d'engagement de la procédure de licenciement CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.005 Date d'engagement de la procédure de licenciement CCH-12 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.006 Dernier jour travaillé et payé au salaire habituel CCH-11 Oui Oui Non Non 

S21.G00.62.006 Dernier jour travaillé et payé au salaire habituel CCH-12 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.006 Dernier jour travaillé et payé au salaire habituel CCH-13 Oui Oui Non Non 

S21.G00.62.011 
Nombre de mois de préavis utilisés dans le cadre du 
calcul CSP CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.013 
Montant de l'indemnité de préavis qui aurait été 
versée CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.62.015 Modalité de déclaration de la fin du contrat d'usage CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.62.015 Modalité de déclaration de la fin du contrat d'usage CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis CCH-12 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.001 Type réalisation et paiement du préavis CCH-13 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-11 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-13 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-14 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-15 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.002 Date de début de préavis CCH-16 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.003 Date de fin de préavis CCH-13 Non Oui Non Non 

S21.G00.63.003 Date de fin de préavis CCH-14 Non Oui Non Non 

S21.G00.65.002 Date de début de la suspension CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.65.003 Date de fin de la suspension CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.70.012 Identifiant technique Affiliation CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.70.013 Identifiant technique Adhésion CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.70.013 Identifiant technique Adhésion CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.71.002 Code régime Retraite Complémentaire CCH-12 Oui Oui Non Non 
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S21.G00.71.002 Code régime Retraite Complémentaire CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.73.005 Date de naissance CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.73.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.73.011 Date de fin de rattachement à l'ouvrant-droit CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.001 Code de base assujettie CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-15 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.004 Montant CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.78.005 Identifiant technique Affiliation CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.79.001 Type de composant de base assujettie CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.001 Code de cotisation CCH-15 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.002 Identifiant Organisme de Protection Sociale CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.003 Montant d'assiette CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.003 Montant d'assiette CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.004 Montant de cotisation CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.004 Montant de cotisation CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.004 Montant de cotisation CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.81.005 Code INSEE commune CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-18 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-19 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.002 Code de cotisation CCH-20 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.003 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.003 Date de début de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.005 Référence réglementaire ou contractuelle CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.82.005 Référence réglementaire ou contractuelle CCH-14 Oui Non Non Non 

S21.G00.85.001 
Identifiant du lieu de travail ou de l'établissement 
utilisateur CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.85.001 
Identifiant du lieu de travail ou de l'établissement 
utilisateur CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.85.002 Code APET CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.85.002 Code APET CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.85.004 Code postal CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.85.005 Localité CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.85.011 Code INSEE commune CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.86.001 Type CCH-11 Oui Non Non Non 

S21.G00.86.001 Type CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.86.001 Type CCH-13 Oui Non Non Non 

S21.G00.86.003 Valeur CCH-11 Oui Non Non Non 
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S21.G00.86.003 Valeur CCH-12 Oui Non Non Non 

S21.G00.86.005 Numéro du contrat CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.001 Profession ou qualité CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.003 Prénom du bénéficiaire des honoraires CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.003 Prénom du bénéficiaire des honoraires CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.005 Nic du bénéficiaire des honoraires CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.006 Raison sociale du bénéficiaire des honoraires CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.011 Code postal CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.012 Localité CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.32.017 Millésime de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.004 Fraction du gain d'acquisition de source française CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.005 Date d'attribution CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.006 Date d'acquisition définitive CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.008 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.87.008 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.005 Fraction du gain de levée d'option de source française CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.006 Date d'attribution CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.007 Date de levée de l'option CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.008 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.009 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.88.009 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Non Non Non 

S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Non Non Non 

S89.G00.89.007 Numéro d'inscription au répertoire CCH-14 Oui Non Non Non 

S89.G00.89.008 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.89.008 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.006 Date de naissance CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.006 Date de naissance CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.009 Code postal CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.010 Localité CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.018 
Code statut catégoriel Retraite Complémentaire 
obligatoire CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.019 Code département de naissance CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.021 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Non Non Non 
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S89.G00.91.021 Numéro technique temporaire CCH-13 Oui Non Non Non 

S89.G00.91.021 Numéro technique temporaire CCH-14 Oui Non Non Non 

S89.G00.92.001 Type CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.92.003 Montant CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.92.005 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.92.008 Type du taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.92.009 Identifiant du taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.92.011 Date de versement CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.92.011 Date de versement CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-11 Oui Non Non Non 

S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-12 Oui Non Non Non 

S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-13 Oui Non Non Non 

S89.G00.93.002 Type d'erreur CCH-14 Oui Non Non Non 

 


